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Jean Charest 
Premier ministre du Québec de 2003 à 2012

Dans ce monde en pleine effervescence, avec la mondialisation des 
échanges internationaux, le développement spectaculaire de la techno-
logie, l’émergence de nouvelles puissances économiques mondiales et 
les enjeux reliés au terrorisme, nous devons mieux saisir les concepts 
relatifs aux relations internationales et à la politique étrangère. Dans 
la sphère internationale, la politique étrangère contemporaine se voit 
touchée par de nouvelles transformations et par de nouvelles formes  
de diplomatie.

Au cours de mes précédentes fonctions, en tant que premier ministre 
du Québec, j’ai eu l’occasion et le privilège de représenter la province 
sur la scène internationale, et de livrer avec mes collègues le plan d’ac-
tion de 2006 sur la Politique internationale du Québec. À mes yeux, le 
Québec devait prioritairement se développer et se démarquer sur le plan 
international. Cette politique avait cinq objectifs principaux bien précis : 
renforcer la capacité d’action et d’influence de l’État québécois ; favori-
ser la croissance et la prospérité du Québec ; contribuer à la sécurité du 
Québec et du continent nord-américain ; promouvoir l’identité et la culture 
du Québec ; et, finalement, collaborer à l’effort de solidarité internationale. 
Grâce à cette politique, le Québec a su affirmer sa présence et ses intérêts 
en tant qu’État fédéré, et ce, tant au sein de la fédération canadienne que 
sur la scène internationale, tout en respectant la politique étrangère du 
Canada. Nous avons ainsi actualisé la doctrine Gérin-Lajoie dans notre 
politique extérieure, convaincus que ce qui est de compétence  québécoise  
chez nous est de compétence québécoise partout.
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La politique étrangère contemporaine en bons termes

À ce jour, le Québec possède un réseau de 26 représentations à 
 l’étranger en plus d’une délégation au sein non seulement de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) mais aussi des Affaires francophones et multilatérales. Le 
Québec entretient également plusieurs relations bilatérales et multila-
térales avec plusieurs acteurs internationaux. Nous pouvons citer, par 
exemple, les ententes bilatérales relatives à la coopération scientifique 
et à l’éducation qu’ont signées le Québec et la France. Ces ententes 
démontrent la relation unique que cultivent les deux États compte tenu  
de leur histoire et de leur culture communes.

Le Québec participe également aux relations internationales du Canada 
et apporte donc sa contribution à la politique étrangère de celui-ci . Il l’a 
fait notamment en exerçant un rôle de leader et d’initiateur lors de la 
négociation de l’Accord économique et commercial global (AECG) entre 
le Canada et l’Union européenne.

Le Canada, en tant que pays membre du G7, doit également adapter 
sa politique étrangère aux nombreux défis internationaux qui découlent 
directement des effets de la mondialisation, tels que les situations de 
crise humanitaire, la sécurité nationale et le terrorisme, les enjeux écono-
miques et les conflits internationaux.

À la lumière de tout cela, il est important, voire nécessaire, de former 
nos professionnels et les générations futures à la discipline complexe, 
mais passionnante, des relations internationales, en général, et de la 
 politique étrangère, en particulier.

Le présent guide lexical de la politique étrangère contemporaine, 
sous la direction de Charlie Mballa et de Nelson Michaud, servira d’ou-
til de référence et se révélera essentiel à la compréhension des termes 
de la politique étrangère contemporaine. Ce guide est le résultat d’une 
collaboration impressionnante entre un ensemble de chercheurs et de 
professeurs spécialistes du domaine provenant du Canada, de l’Europe 
et de l’Afrique, et qui ont précédemment contribué à l’ouvrage collectif 
Nouvelle politique étrangère (Mballa et Michaud, 2016).

Le présent guide saura évoluer avec les nouvelles tendances de la 
diplomatie et de la politique mondiale. Je suis convaincu qu’il consti-
tuera un excellent outil de référence pour le milieu universitaire ainsi 
que pour les analystes, tant présents que futurs, de la politique étrangère 
contemporaine.



Le présent guide lexical découle d’un ouvrage collectif sur la politique 
étrangère ayant réuni les contributions de spécialistes représentant divers 
univers culturels et traditions universitaires. Il constitue non seulement 
la recension des mots clés utilisés par les auteurs de Nouvelle politique 
étrangère, un ouvrage publié par les Presses de l’Université du Québec 
en mai 2016, mais aussi un appendice des notions et des termes inspirés 
du contenu de cet ouvrage.

Son objectif est de vulgariser certains termes centraux nécessaires à 
la compréhension de la politique étrangère et des domaines qui y sont 
connexes, et ce, sur la base de quelques leçons pratiques et théoriques 
tirées des différentes formes d’expérimentation de la politique étrangère 
induite par la pluralisation des acteurs et des moyens diplomatiques.

avant-ProPos   /
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ACDI Agence canadienne de développement international
ACP Afrique, Caraïbes et Pacifique
ACPr Accord commercial préférentiel 
AECG Accord économique et commercial global
ALADI Association latino-américaine d’intégration
ALALE Association latino-américaine de libre-échange
ALENA Accord de libre-échange nord-américain
CECA Communauté économique du charbon et de l’acier
CEDEAO Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest
CEMAC Communauté économique et monétaire  

de l’Afrique centrale
CIJ Cour internationale de justice
COP 21 21e Conférence des parties à la Convention-cadre  

des Nations Unies sur les changements climatiques  
(tenue à Paris en 2015)

CPI Cour pénale internationale
ENAP École nationale d’administration publique 
FESMAN Festival mondial des arts nègres
FMI Fonds monétaire international
G7 Groupe composé de sept grandes puissances économiques 

que sont le Canada, la France, l’Allemagne, l’Italie,  
le Japon, le Royaume-Uni et les États-Unis

G20 Groupe composé de dix-neuf pays (dont ceux du G7)  
et de l’Union européenne, qui représentent  
les économies avancées et émergentes

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution  
du climat

MINUSMA Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies 
pour la stabilisation au Mali
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OCI Organisation pour la coopération islamique
OEA Organisation des États américains
OIF Organisation internationale de la francophonie
OIG Organisation intergouvernementale
OMC Organisation mondiale du commerce
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations Unies
ORD Organe de règlement des différends
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
PECO Pays d’Europe centrale et orientale
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
PTCI Partenariat transatlantique sur le commerce 

et l’investissement
TAFTA Trans-Atlantic Free Trade Agreement (appellation anglaise 

de l’accord commercial transatlantique)
TPI-R Tribunal pénal international pour le Rwanda
TPI-Y Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
TTIP Transatlantic Trade and Investment Partnership
UA Union africaine
UDEAC Union douanière et économique de l’Afrique centrale
UE Union européenne
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation,  

la science et la culture
URSS Union des républiques socialistes soviétiques



Pourquoi faire un guide lexical de politique étrangère  et quelle est sa 
plus-value alors qu’il existe des lexiques, des glossaires et d’autres 
dictionnaires de science politique et de relations internationales ?  
Cette double interrogation, à première vue anodine, mérite d’être posée 
du fait des préjugés encombrants parfois.

Eh bien, plusieurs raisons, dont la principale est didactique, expliquent 
la nécessité d’un document de référence en politique  étrangère, ce que 
le présent ouvrage se donne pour objectif. En tant que discipline auto-
nome, bien que demeurant une catégorie d’analyse des relations inter-
nationales, la politique étrangère est encore quelque peu délaissée tant 
par les milieux universitaires, que ce soit à l’étranger ou au Canada, 
que par les théoriciens (Hill, 2003). Alors que croît de plus en plus le 
nombre de cours et de travaux de recherche portant sur la politique 
étrangère des grandes, petites et moyennes puissances, les chercheurs 
(Barthe et David, 2016) déplorent l’absence notable d’un enseignement 
plus théorique et conceptuel de la politique étrangère. Cette lacune 
s’explique en partie par le manque de contenu didactique suffisam-
ment riche pour soutenir l’autonomisation de la discipline. Le présent 
guide lexical entend faire partie des solutions à ce problème. Il a pour 
objet de contribuer au renforcement d’un processus d’autonomisation 
de la politique étrangère et de la diplomatie en tant que discipline et, 
notamment, au développement de ses outils de vulgarisation et de 
transfert de connaissances. En effet, il se veut un assemblage, certes 
modeste, des termes clés de la politique étrangère contemporaine. Il vise 
à rendre accessibles, principalement en français et accessoirement en 
anglais, quelques concepts utiles à la compréhension des phénomènes 
de politique étrangère. On y fait une part belle aux nouvelles formes 
de diplomatie et aux transformations qui touchent les instruments  

introduction   /
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La politique étrangère contemporaine en bons termes

de la politique étrangère, depuis la révolution de la société de l’infor-
mation. Une place centrale est accordée aux concepts qui traduisent 
et décrivent certains phénomènes relatifs aux acteurs inédits de la 
politique étrangère, aux nouvelles formes d’action en politique étran-
gère ainsi qu’aux outils modernes qui complexifient aussi bien l’espace 
diplomatique que les processus de politique étrangère. Il s’agit d’un 
ensemble de facteurs, souvent évoqués par des mots, mais dont certains 
sont restés peu conceptualisés et sans lesquels la politique étrangère  
ne saurait être comprise.

Ce guide lexical part du constat suivant : sur le plan des évolutions 
paradigmatiques, les relations internationales sont bien loin de ce qu’en 
pensaient Thomas Hobbes et les partisans des approches statocen-
trées (Waltz, 1979). Plus précisément, les études politologiques sur 
les nouvelles formes de diplomatie, le fédéralisme et le régionalisme 
s’orientent de plus en plus vers l’indépendance scientifique, bien que 
l’appareillage méthodologique comparatif utilisé reste encore semblable 
à celui d’autres branches de la discipline. Il y a quelques années encore, 
on a constaté que le cadre conceptuel et lexical souffrait fortement de 
l’influence de l’économie et du droit (Dandoy, Wynsberghe et Perrin, 
2008) ; cette lacune ne manque pas de pertinence aujourd’hui, bien que 
les évolutions récentes semblent révéler que les chercheurs dirigent 
leurs activités vers la construction d’outils analytiques. Cette orientation 
justifie l’optimisme de certains chercheurs (Constantineau, 2016), pour 
qui l’œuvre d’objectivation de la politique étrangère ne saurait plus être 
considérée comme une mission impossible, étant donné que les acquis 
analytiques disponibles peuvent conduire à un cadre théorique capable 
de rendre compte des différences conceptuelles.

La démarche derrière ce guide a été facilitée par un projet d’ouvrage 
collectif ayant rassemblé un ensemble de spécialistes du domaine issus 
des quatre coins du monde, sous la direction des chercheurs de l’École 
nationale d’administration publique (ENAP) du Québec. Les collabora-
teurs de Nouvelle politique étrangère (Mballa et Michaud, 2016) ont été 
invités à recenser et à définir les principaux termes utilisés dans leur 
chapitre respectif. Dans cet esprit, le présent guide lexical ne constitue 
pas une référence encyclopédique, et ce, pour deux raisons. Son contenu 
(le choix des entrées) est tributaire de l’ouvrage dont il est issu. Il ne s’agit 
donc pas d’un recensement exhaustif des éléments de l’univers lexical 
de la politique étrangère. De plus, l’ouvrage se veut un point de départ ; 
il est par conséquent appelé à évoluer. D’ambition modeste, ce guide 
veut ainsi constituer un outil de synthèse, certes inachevé, mais appelé 
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à s’adapter progressivement aux besoins du milieu (étudiants, profession-
nels et chercheurs, mais aussi grand public). Il entend également évoluer  
avec les transformations et mutations dont la politique étrangère (en 
tant que domaine et discipline) fait l’objet par sa position au confluent  
de la diplomatie et de la politique globale.

Les concepts abordés ici ont fait l’objet d’une révision croisée par l’en-
semble des auteurs ; leur adoption finale s’est faite au terme d’un proces-
sus de validation à la fois par les auteurs et par un comité scientifique  
ad hoc. Les manuscrits anglais ont fait l’objet d’une traduction.

Chaque terme est défini en une page, approximativement ; le but est 
d’éviter de sacrifier l’embarrassante complexité des réalités abordées sur 
l’autel de la concision, tout en essayant d’échapper à la tentation de l’ana-
lyse exhaustive que cette même complexité pourrait justifier. Un renvoi à 
des termes connexes est proposé, le cas échéant, avec l’entrée correspon-
dante. On y trouve aussi un équivalent du terme en anglais ou en français, 
selon le cas, ce qui est pertinent dans un contexte de bilinguisme.





RépeRtoiRe  
des expRessions et des teRmes 

définis ou employés
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Contrairement à l’appellation générique et plus populaire d’« Accord 
commercial régional » qui laisserait entendre un arrangement entre 
parties relevant d’un même espace régional, un accord commercial préfé-
rentiel (ACPr) ôte à un tel arrangement son carcan territorial. Plusieurs 
pays peuvent ainsi faire partie de l’accord sans forcément appartenir à un 
même espace régional. Phénomène marquant de la diplomatie commer-
ciale internationale, les ACPr sont des cadres établissant l’octroi unilatéral 
ou réciproque de conditions avantageuses, voire privilégiées, à des parte-
naires commerciaux. Du point de vue de l’OMC, les ACPr sont d’abord des 
préférences commerciales unilatérales, considérées comme un « Système 
généralisé de préférences » établies par les pays développés au profit de 
pays en développement, par exemple. Ainsi, un ACPr unilatéral met en 
place l’accès privilégié à un espace économique en franchise de droits, 
sans exigence de réciprocité. 

Un ACPr peut cependant être réciproque, en ceci qu’il vise à influer 
sur les échanges entre partenaires et à dynamiser ces échanges en établis-
sant des avantages très favorables aux deux parties (les accords de libre-
échange ou les unions douanières ayant un tarif extérieur commun  
en sont des illustrations).

La prolifération d’ACPr a été l’un des facteurs ayant dynamisé le 
régionalisme dans le monde. Les exemples parmi les plus marquants 
sont l’accord commercial transatlantique, aussi appelé Partenariat trans-
atlantique sur le commerce et l’investissement (PTCI), plus connu sous 
son acronyme anglais TAFTA (Trans-Atlantic Free Trade Agreement). 
Liant les États-Unis et l’Union européenne, son ambition est de parvenir 
à un espace le plus ouvert au monde, au moyen d’un démantèlement de 
certaines barrières comme les droits de douane ou encore les obstacles 

Accord commercial  
préférentiel

preferential trade agreement
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réglementaires. En Amérique du Nord, l’ALENA (l’Accord de libre-
échange nord-américain), qui lie le Canada, le Mexique et les États-Unis,  
en est un autre. 

Deux groupes d’États peuvent également conclure des ACPr. C’est le 
cas, par exemple, de l’accord de partenariat économique conclu entre 
l’Union européenne (UE) et la Communauté économique des États 
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).
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Analyse décisionnelle
foreign policy analysis decision-making approach

Les approches décisionnelles de la politique étrangère sont marquées 
par une philosophie de base, à savoir que les relations interétatiques et 
transnationales sont le fruit de décisions prises par des individus, seuls 
ou en groupe. Le défi particulier auquel répondent les analyses décision-
nelles de la politique étrangère consiste ainsi à retracer les facteurs qui 
influent sur les décisions prises par ces individus. Les analyses s’attardent 
sur deux types de facteurs qui orientent les processus de prise de déci-
sion. Le premier type concerne les facteurs cognitifs et psychologiques. 
Ces derniers façonnent le sens que les décideurs attribuent aux idées. Le 
deuxième type est relié aux facteurs bureaucratiques. Il s’agit de facteurs 
qui soulignent la nature éminemment politique et souvent conflictuelle 
des processus décisionnels. Ces facteurs démontrent que ce n’est pas tant 
la valeur des idées que leur capacité d’adaptation à un environnement 
hostile qui permet de comprendre comment l’une, plus que l’autre, a 
survécu jusqu’à devenir une directive de politique étrangère. Le prisme 
des analyses de la prise de décision révèle dès lors que « l’intérêt natio-
nal » d’une politique étrangère repose sur plusieurs dimensions, dont 
trois sont importantes. Il s’agit d’abord des dimensions perceptuelles, 
qui renvoient à la prise en compte des perceptions des décideurs à 
propos du type d’environnement dans lequel ils évoluent, du rôle qu’ils 
doivent y jouer et du type de relations qu’ils peuvent escompter établir 
avec autrui. Il s’agit ensuite des dimensions cognitives, soit l’aspect de 
l’analyse relié à l’importance des facteurs qui façonnent le sens que les 
décideurs attribuent aux idées. Il s’agit enfin des dimensions organisa-
tionnelles, qui concernent l’effet attribué à des phénomènes tels que la 
diversité des priorités politiques des organisations en présence et le poids 
des cultures bureaucratiques propres à chaque division administrative 
du gouvernement.
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Comparaison 
[ou politique étrangère comparée]

foreign policy in a comparative perspective

La politique étrangère comparée se consacre particulièrement aux diffé-
rents facteurs qui influent sur le processus de prise de décision en poli-
tique étrangère ainsi qu’à l’analyse de ce processus décisionnel au moyen 
de différents cas nationaux. Elle aborde, plus globalement, les concepts 
et approches théoriques utiles à l’analyse de la politique étrangère de 
différents acteurs intervenant sur la scène internationale. Plusieurs axes 
de recherche sont visés, parmi lesquels l’étude des processus d’émer-
gence de la politique étrangère, celle du rôle individuel des décideurs 
et l’analyse de l’environnement politique (interne et international) dans 
ses principales composantes. Un autre axe de recherche développé 
consiste à comparer les approches propres à la politique étrangère et 
aux grandes théories des relations internationales en examinant parti-
culièrement dans quelle mesure les débats suscités par le développe-
ment de ces deux domaines permettent de comprendre les phénomènes  
de politique étrangère.

Voie de recherche éphémère tracée au milieu des années 1960 par 
James N. Rosenau (1966) et abandonnée au milieu des années 1980, la 
politique étrangère comparée a été peu féconde. Il a été proposé de se 
désintéresser de l’étude des sources du comportement des décideurs 
pour se concentrer sur la compilation de l’ensemble des interactions entre  
les nations, dans le but d’en dégager les tendances principales.

Les analyses comparatives de la politique étrangère ont permis, par 
exemple, de définir les stratégies des puissances étrangères intervenant 
dans les zones de conflits et d’arriver à un tableau comparatif des intérêts 
nationaux des acteurs en présence.
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Complexe régional  
de sécurité

regional security complex

La situation géopolitique de chaque pays est particulière, mais presque 
tous se trouvent dans des régions du globe où le voisinage et les dyna-
miques régionales en déterminent grandement la politique étrangère ; 
cela reste vrai à l’ère de la mondialisation. À cet égard, les soucis et les 
préoccupations de chaque État ont de bonnes chances d’être exprimés 
dans les discours officiels, sinon d’être inférés de l’interprétation donnée à 
des actions exopolitiques. Celles-ci sont synonymes d’actions de politique 
étrangère (exopolitique est l’antonyme d’endopolitique, qui se rapporte à 
la politique intérieure) prises par l’État en question une fois considérée 
l’histoire du pays et de la région. La comparaison entre le discours offi-
ciel des États environnants et les actions exopolitiques de ces derniers 
fait apparaître, entre autres, ce que Barry Buzan (1991) a théorisé sous le 
concept de « complexe régional de sécurité ». En vertu de cette notion, 
il est possible de procéder à une délimitation des régions du globe dans 
lesquelles les interactions exopolitiques sont plus intenses qu’avec des 
pays de régions plus éloignées. Notons l’exception que constituent les 
superpuissances et les grandes puissances, car elles peuvent projeter leur 
puissance dans le monde entier et avoir des interactions plus ou moins 
intenses sur tous les plans de la politique étrangère avec pratiquement 
tous les pays du monde. À première vue, on pourrait penser qu’une telle 
théorie, pour utile qu’elle soit, ne tienne compte que de la dimension 
sécuritaire, c’est-à-dire militaire, de la politique étrangère. Cependant, si 
l’on suit encore Buzan (1991) et qu’on élargit le concept de sécurité pour y 
intégrer aussi les dimensions économique, culturelle et environnemen-
tale, on a alors une idée plus juste de l’étroite corrélation entre la politique 
étrangère et la politique de défense d’un pays.
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Constructivisme
constructivism

D’abord employé par Onuf (1989) dans le domaine des relations inter-
nationales, ce terme sera placé dans une perspective heuristique cohé-
rente par Alexander Wendt. En 1992, ce dernier posera les jalons de 
l’approche constructiviste. Celle-ci emprunte deux voies pour décor-
tiquer les politiques étrangères des États. La première est l’étude des 
valeurs, croyances, normes et idées qui sont collectivement produites 
et reproduites de manière intersubjective sur la scène internationale. 
Les axes de recherche développés par cette voie sont pluriels : l’anarchie 
comme institution sociale des relations interétatiques ; le tabou relatif à 
l’utilisation d’armes de destruction massive ; le concept d’intervention 
humanitaire ; et les processus visant à mettre en place et à appliquer 
des conventions internationales régulant les moyens d’action des États  
dans des domaines précis.

La seconde voie se concentre sur les conditions qui forgent les identi-
tés étatiques, en portant une attention toute particulière à la teneur des 
discours par lesquels sont véhiculées ces identités. Invitant l’observateur 
à se soumettre à un exercice d’herméneutique, l’approche constructi-
viste a pour objectif de comprendre le sens que les acteurs en présence 
accordent aux divers concepts décrivant la construction des identités 
collectives, ce qui permet à terme de saisir la raison pour laquelle la poli-
tique étrangère d’un État prend une direction particulière à un moment 
donné.

Les études constructivistes exposent les paramètres qui balisent le 
champ des possibilités dans lequel ont lieu les débats en matière de poli-
tique étrangère au sein d’une équipe décisionnelle. De plus, elles attirent 
notre attention sur la place primordiale qu’occupent les jeux de langage 
dans le processus de prise de décision.
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démocratie occidentale
western democracy

La démocratie occidentale dite libérale ou pluraliste émerge aux États-
Unis et en Europe avec les révolutions de la fin du XVIIIe siècle. Ses traits 
essentiels sont les suivants : l’universalisation du droit de suffrage ; la 
reconnaissance de droits individuels assurant à tous la liberté d’expres-
sion et de choix ; l’organisation de la vie politique autour de plusieurs 
partis ; l’alternance de ceux-ci au pouvoir. Depuis l’écroulement du 
bloc soviétique et la contestation généralisée des régimes autoritaires,  
la démocratie occidentale se répand sur toute la planète.

De manière générique, le concept de démocratie occidentale renver-
rait donc à la fois à une histoire et à une culture, toutes deux propres 
à la civilisation occidentale. Celle-ci est faite de traditions littéraires et 
philosophiques ainsi que de courants de pensée (fondés sur la philo-
sophie de l’individualisme et sur le principe de démocratie) hérités de 
la Grèce antique et diffusés au fil de l’histoire, soit depuis deux siècles 
environ, d’abord à un nombre limité de pays. Elle s’est ensuite étendue 
à d’autres pays, notamment en Europe de l’Ouest et en Amérique du 
Nord, acquérant même une valeur d’universalisme. Ainsi, l’adoption ou 
le rejet des principes, des valeurs et des pratiques relevant de l’idéologie 
occidentale ainsi que le respect ou non des règles du jeu de la démocra-
tie occidentale ont constitué un facteur déterminant la politique étran-
gère et les relations internationales pacifiques ou belliqueuses des États  
et de leur diplomatie.
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démocratie populaire
popular democracy

La démocratie populaire est issue du modèle soviétique adopté après la 
Deuxième Guerre mondiale. Elle est imposée aux pays d’Europe orientale 
à la suite de la victoire soviétique de 1945 ; elle triomphe aussi dans la Chine 
maoïste, notamment. Décalque quasi parfait des régimes économique et 
politique de l’Union des républiques socialistes soviétiques (URSS), ses prin-
cipaux traits distinctifs, sur le plan de l’économie, sont les suivants : étati-
sation de l’économie, nationalisation des entreprises et collectivisation des 
terres. Sur le plan de la politique, ce modèle est caractérisé par le rôle central 
du parti communiste dans la vie politique et les activités  gouvernementales, 
comme dans le système politique soviétique de l’après-guerre.

Contrairement aux démocraties occidentales (voir Démocratie occi
dentale), les démocraties populaires donnent la priorité aux droits écono-
miques et sociaux : emploi, santé, salaire, etc. En 1989, l’effondrement du 
bloc soviétique entraîne l’inexorable disparition des démocraties popu-
laires et annonce des changements inéluctables dans l’ordre mondial. 
L’histoire de la guerre froide a souvent été reliée à celle des démocraties 
populaires. La guerre froide est née avec les démocraties populaires, et 
leur désintégration la parachève. Ainsi, en Europe, des réformes institu-
tionnelles sont observées dès la chute du mur de Berlin, notamment dans 
les pays d’Europe centrale et orientale (PECO), en l’occurrence en Bulgarie 
et en Roumanie, à la suite de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
tchèque et de la République slovaque, qui tendaient à importer le modèle 
occidental. À la fin de la guerre froide, les premiers rapprochements 
ont surtout consisté à aider les anciens pays communistes à réussir  
leurs transitions sociopolitique et économique.

Aujourd’hui, certains pays s’inspirent encore de la démocratie 
populaire ou s’en réclament toujours. C’est le cas du Vietnam, de Cuba,  
de la Chine et de la Corée du Nord.
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devoir d’ingérence
humanitarian intervention

L’expression devoir d’ingérence fait son apparition en 1979 dans L’Express, 
un magazine français d’actualité dans lequel s’exprime alors Jean-
François Revel, le philosophe auquel est attribué son premier emploi. 
Contrairement au droit d’ingérence (voir Droit d’ingérence), qui n’est 
que la capacité de jouir du droit d’intervenir dans un État étranger, le 
devoir d’ingérence est plus contraignant. Il impose à un État l’obligation 
(certes morale) de prêter assistance à un autre État ou à un peuple en cas 
 d’urgence humanitaire, par delà les contraintes de la souveraineté.

Le devoir d’ingérence permet à toute communauté humaine (État, 
association d’États, club, etc.) de disposer d’un mécanisme lui permet-
tant d’assurer sa survie et de préserver sa cohésion, même vis-à-vis de 
ses propres sujets ou d’elle-même. Devant la menace qu’une crise fait 
peser sur l’un des droits fondamentaux (voir Droits fondamentaux) de la 
personne ou en cas de non-respect d’obligations communes, il donne aux 
États toute la légitimité requise pour intervenir dans le domaine intérieur 
des parties prenantes (membres ou États membres).

À la fin des années 1960 et au début des années 1970, ce sont d’abord 
les organisations non gouvernementales qui ont invoqué le recours  
à ce devoir d’ingérence, suivies par les États.

Des interventions comme l’« opération Turquoise » de 1994 (Rwanda) 
ou l’opération « Restore Hope » de 1992 (Somalie) constituent les premières 
formes d’expérimentation de la mise en œuvre du devoir d’ingérence  
(voir aussi Droit d’ingérence).
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diplomatie
diplomacy

À la fois un domaine du savoir, un art et une profession, traditionnelle-
ment reliée à une compétence régalienne, la diplomatie est aussi vieille 
que la politique étrangère. Elle remonte donc à la création de l’État, dont 
elle est l’instrument. Les spécialistes retracent la diplomatie jusqu’à 
l’Antiquité ; les premières expériences occidentales (si l’on considère la 
longue expérience de la Chine en diplomatie et L’art de la guerre de Sun 
Tzu, 544-496 (1972) avant notre ère, qui fait mention d’émissaires) étant 
romaine, grecque et byzantine. D’abord pratique limitée au simple rôle de 
messager confié à un émissaire, la diplomatie a évolué avec le dévelop-
pement des fonctions de l’État et des rapports entre les États. Autrefois 
réservée au seul État et à ses représentants, la diplomatie échappe 
désormais aux acteurs et secteurs traditionnels en raison de l’évolution 
du monde, de la société et des techniques. Aujourd’hui, elle se définit 
comme l’utilisation pacifique de ressources (notamment humaines, mais 
aussi politiques et économiques – voire technologiques) par les acteurs de 
politique étrangère, afin de mettre en œuvre une doctrine internationale.

La diplomatie exerce différentes fonctions, dont la communication, 
l’information, la négociation et l’atténuation des conflits. Ces fonctions 
sont exercées par des représentants tant officiels que non officiels, 
publics et privés, dans divers ordres de gouvernement. La démocratie 
peut s’appliquer à la mise en œuvre des orientations politiques régis-
sant les rapports entre deux États (diplomatie bilatérale) ou entre 
plusieurs États. Ce dernier cas correspond à la diplomatie multilatérale 
(voir Multilatéralisme et Nouveau multilatéralisme), laquelle s’exprime 
dans le cadre de grandes rencontres internationales réunissant plusieurs 
pays, le plus souvent encadrées par les traités ainsi que les organisations 
 transnationales et internationales.
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diplomatie 2.0
Web 2.0 diplomacy

La diplomatie 2.0 est l’association des médias sociaux à la diplomatie, 
soit en particulier à la diplomatie publique (voir Diplomatie publique). 
Étant réputée faire profiter à la diplomatie des transformations ayant 
révolutionné la communication et ses moyens, elle est souvent considé-
rée comme une sous-catégorie de la diplomatie en ligne (e-diplomacy). 
Il s’agit d’un aspect de la diplomatie numérique (voir Diplomatie numé
rique) qui pousse cette dernière plus loin en y associant la possibilité pour 
les individus de transiger en ligne, au moyen de l’ajout de contenu Web. 
La diplomatie 2.0 serait ainsi une forme de diplomatie numérique qui 
ferait passer cette dernière de la diplomatie 1.0 (de type informationnel 
et unidirectionnel) à celle de type interactif et bidirectionnel.

Le terme Web 2.0, popularisé dans un article publié en 2005 par 
Tim O’Reilly, président-fondateur de la maison d’édition américaine 
informatique O’Reilly, traduit justement les évolutions récentes de 
la communication sur Internet. Ce terme est un révélateur de l’ère de 
l’intelligence collective, rendue possible grâce à un éventail de services 
offerts par de nouvelles applications. Ces services vont du partage de 
photos et de vidéos (via des sites aussi populaires que Flickr et YouTube) 
à la création de wikis et surtout de blogues, l’un des phénomènes les 
plus étroitement reliés aux récentes évolutions et qui contribue, avec 
les autres, à la constitution d’une communauté virtuelle qui transcende  
les frontières des États.

La diplomatie 2.0 concerne cette société transnationale virtuelle. Les 
médias sociaux jouent en effet un rôle majeur dans la transformation 
de la diplomatie, en ravivant les débats sur la capacité de la diploma-
tie publique à favoriser la mise en place d’une politique étrangère plus 
démocratique et ouverte. Les médias sociaux semblent avoir permis 
l’expansion d’acteurs diplomatiques multiples : entités subétatiques, 
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organisations intergouvernementales et mouvements sociaux. Ces 
acteurs, de plus en plus nombreux, revendiquent le droit d’influer sur 
la politique et les normes internationales. La diplomatie publique 2.0 
illustre ce désir d’influence. Inventé par James K. Glassman, qui a 
brièvement été sous-secrétaire américain à la diplomatie publique, 
ce concept exprime la volonté d’associer l’opinion publique mondiale  
aux affaires du monde.
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diplomatie à paliers multiples
multi-track diplomacy

Le concept de diplomatie à paliers multiples est attribué à John W. 
McDonald et Louise Diamond (1991), cofondateurs de l’Institute for 
Multi-Track Diplomacy. Il suit la perspective analytique développée par 
Davidson et Montville (1982), qui distinguait les deux premiers paliers de 
la diplomatie (palier officiel et palier non officiel), notamment en matière 
de résolution des conflits. La démarche conceptuelle a été incrémentale. 
Les auteurs de ce concept ont ajouté aux deux premiers paliers, puis à 
un troisième (le monde des affaires), d’abord deux nouveaux paliers  
(le monde des citoyens privés et l’univers des médias), puis quatre 
autres. La notion de Multi-Track Diplomacy a été proposée par 
McDonald et Diamond (1991), au terme de leurs analyses sur les quatre 
derniers paliers. Les neuf paliers ainsi conçus et redessinés en 1991 
comprennent les activités menées par : les acteurs gouvernementaux 
(palier 1) ; les professionnels de la résolution des conflits (palier 2) ; 
le monde des affaires (palier 3) ; les citoyens privés (palier 4) ; les 
réseaux de la recherche, de la formation et de l’éducation (palier 5) ; 
les mouvements d’influence (palier 6) ; le clergé (palier 7) ; les bail-
leurs de fonds ou le monde de la philanthropie (palier 8) ; et l’opinion 
publique et le monde de la communication (palier 9). Appliqué à la 
résolution des conflits, ce modèle se veut non hiérarchique. Il n’existe 
dès lors aucune relation de subordination entre les paliers. De plus, 
les concepteurs du modèle ont tenu à mettre de l’avant la corrélation 
entre les acteurs relevant de chacun des paliers. Malgré l’autonomie 
des valeurs, des ressources et des approches, les paliers fonctionnent  
en synergie, dans une optique systémique.
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diplomatie commerciale
commercial diplomacy

Instrument de la politique étrangère au service des relations commer-
ciales, la diplomatie commerciale renvoie à l’ensemble des discussions et 
des communications entre les acteurs publics et privés ayant vocation à 
gérer les relations d’affaires de ces derniers, à l’échelle internationale, par 
divers canaux et processus ad hoc. Cette définition large de la diplomatie 
commerciale se rapproche de la diplomatie économique (voir Diplomatie 
économique), dont elle est une partie intégrante et avec laquelle elle tend 
parfois à se confondre. Sous cet angle large, la diplomatie commerciale 
comprend la promotion des investissements et la défense des intérêts 
commerciaux tant à l’intérieur des frontières nationales (interactions 
avec divers acteurs de l’État d’accueil) que sur le plan international 
(relations bilatérales, régionales et multilatérales). Elle s’apparente au 
concept anglais de commercial diplomacy, plus vaste que les concepts  
de trade diplomacy ou de business diplomacy.

Sous un angle plus rétréci, la diplomatie commerciale concerne l’en-
semble des moyens mis en œuvre pour soutenir le monde des affaires 
dans ses relations avec ses homologues étrangers et internationaux 
dans des secteurs aussi variés que la promotion des investissements  
et du tourisme, voire la défense de la propriété intellectuelle.

Comme champ de connaissance, le domaine du savoir que constituent 
les négociations commerciales se préoccupe de l’analyse des mécanismes 
de conclusion des traités commerciaux, de leur négociation jusqu’à leur 
mise en œuvre, en passant par leur signature et leur ratification.
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diplomatie culturelle
cultural diplomacy

L’importance de la culture dans les relations internationales remonte à 
un lointain passé, notamment à l’ancienne tradition des jumelages des 
villes, et se trouve confirmée par la société de l’information d’aujourd’hui. 
La diplomatie culturelle participe de l’élan de pragmatisme suscité par 
la multiplication des acteurs sur la scène diplomatique et par l’interna-
tionalisation de l’informel érigée en enjeu diplomatique. Elle se définit 
comme l’utilisation des éléments culturels, tels que le savoir et les œuvres 
du savoir, les œuvres d’art, les croyances et tout ce qu’une société peut 
produire afin d’établir des ponts intersociaux qui transcendent les fron-
tières et les cultures nationales. Instrument au service de la diplomatie 
publique (voir Diplomatie publique), la diplomatie culturelle remplit 
des fonctions diverses, dont celles d’éducation, d’échange, d’informa-
tion et de représentation. Sa fonction de base est de mettre la culture 
et les œuvres culturelles au service de la politique étrangère. Elle peut 
ainsi devenir une porte d’entrée vers des formes de diplomatie multi-
sectorielle, y compris dans des domaines régaliens, notamment dans le 
contexte contemporain de mondialisation et de continentalisation. Elle a, 
par exemple, démontré son intérêt dans le rapprochement des anciennes 
Europe de l’Est et de l’Ouest, après l’effondrement du communisme, 
 justifiant l’appellation Ostpolitik.
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diplomatie  
de deuxième palier

track two diplomacy

Les spécialistes opposent la diplomatie de deuxième palier à la diploma-
tie classique (formelle et interétatique, dite de premier palier [first-track 
diplomacy]). Cette dernière est établie pour des raisons fondamentale-
ment politiques ou militaires. Elle concerne alors un ensemble de trac-
tations visant la résolution de conflits (cessez-le-feu ou pourparlers de 
sortie de crises, par exemple) ou l’évitement de conflits (traités et autres 
ententes de prévention des conflits ou de maintien de la paix). Cette 
forme plus connue de diplomatie est mise en œuvre par des représen-
tants officiels des États (voir Diplomatie). La diplomatie de deuxième 
palier est non étatique. Elle concerne les actions d’acteurs autres que les 
représentants officiels de l’État. Elle est l’œuvre, par exemple, d’organi-
sations non gouvernementales, de mouvements citoyens et religieux, 
d’intellectuels (engagés) proposant des interventions ou une doctrine, 
ou de toute autre composante de la société civile menant une forme 
d’activisme. Bien qu’elle puisse remonter aux années 1960, l’expression 
est officiellement attribuée au diplomate américain Joseph V. Montville 
qu’il formule dans un article qu’il cosigne avec William D. Davidson paru 
dans la revue Foreign Policy (Davidson et Montville, 1982). Il s’agit de la 
diplomatie non officielle, voire officieuse, à laquelle peuvent être asso-
ciés la personnalité agissante et le charisme personnel d’un diplomate. 
Elle a souvent fait ses preuves, malgré le caractère discret de son action, 
tant dans la résolution de conflits (par exemple lors des discussions ayant 
mené aux accords d’Oslo, conclus en relation avec le conflit israélo- 
palestinien à la fin des années 1980) que dans la diffusion des valeurs de 
paix, de liberté et de démocratie. Complémentaire quand elle n’est pas 
parallèle aux canaux officiels de la diplomatie traditionnelle, elle permet 
d’accéder, malgré des ressources matérielles limitées, à des espaces et 
à des interlocuteurs qui échappent parfois à la diplomatie classique  
(voir aussi Diplomatie parallèle).
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diplomatie d’entreprise
corporate diplomacy

Sous l’effet de facteurs aussi importants que la mondialisation et la 
concurrence économique, un phénomène dont l’intérêt augmente sans 
cesse est né ; il est connu sous l’appellation diplomatie d’entreprise.  
La diplomatie d’entreprise reflète la nécessité où se trouvent les entre-
prises de s’adapter à la façon dont les gouvernements réagissent aux 
pressions du public et aux répercussions de celles-ci sur leur propre 
rentabilité. Elle va de la mobilisation des grandes multinationales, qui 
s’activent à améliorer l’image locale ou internationale découlant de 
leurs processus et mécanismes d’exploitation, aux relations publiques 
de ces entreprises. Conjuguant les relations institutionnelles avec l’in-
telligence économique, la diplomatie d’entreprise est de nature à croiser 
ou à concurrencer directement les intérêts diplomatiques de l’État- 
nation, notamment dans des domaines comme la responsabilité sociale  
des entreprises et le lobbying public et privé sur le plan local.

Ces facteurs s’ajoutent à d’autres phénomènes comme l’accentuation 
ou le renouvellement de la gouvernance des organisations publiques et 
privées, le renforcement de la puissance des multinationales – celle-ci 
dépassant parfois celle de certains États souverains – a accru l’importance 
et la pertinence de la diplomatie d’entreprise. Aujourd’hui, bon nombre 
d’entreprises se sont imposées comme interlocutrices auprès d’États 
souverains et d’institutions internationales ou transnationales, quand 
elles ne se sont pas tout simplement interposées dans des partenariats 
stratégiques au sein de la gouvernance globale.
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diplomatie de niche
niche diplomacy

La diplomatie de niche est une pratique diplomatique axée sur la concen-
tration des ressources dans un domaine ou un secteur dans le but d’en 
retirer des gains ou de s’assurer de meilleurs rendements sur divers 
plans, par exemple en visibilité et en notoriété internationale. Ciblant les 
dimensions politiques qui revêtent un grand intérêt pour la communauté 
internationale, elle vise à assurer à l’État qui la pratique une certaine  
influence internationale.

La diplomatie de niche est pratiquée par des États de moyenne ou de 
petite puissance, de taille moyenne ou petite, en quête de visibilité ou 
de reconnaissance (que peut assurer l’opinion publique internationale). 
Plusieurs pays se sont illustrés dans ce domaine. La Norvège en constitue 
un exemple de réussite souvent cité. Pays le moins peuplé d’Europe, après 
l’Islande, la Norvège a réussi à se hisser au rang de pays incontournable 
en matière de diplomatie humanitaire. Considéré comme abritant la capi-
tale internationale de la paix (Oslo), ce pays a misé sur son insertion et ses 
interventions dans divers processus de résolution de conflits ou de main-
tien de la paix depuis les années 1990, et ce, au moyen d’un modèle social  
qui lui est propre : celui d’une distribution équitable de la richesse.

En dehors de la Norvège, d’autres États se sont illustrés par la 
spécialisation de leur politique étrangère aux fins d’obtention de puis-
sance. Par exemple, la puissance moyenne qu’est le Canada s’est long-
temps distinguée dans le maintien de la paix, depuis la crise du canal 
de Suez, en pleine guerre froide, jusqu’au virage militaire de ses inter-
ventions dans des zones de conflits partout autour du monde. Avec 
son approche dite du nouveau multilatéralisme, par exemple (voir 
Néomultilatéralisme), l’expérience canadienne confirme l’utilisation 
de la diplomatie de niche au service de la notoriété internationale  
des puissances petites ou moyennes.
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diplomatie de réseau
network diplomacy

Popularisée au XXe siècle par les travaux de chercheurs comme l’Améri-
caine Anne-Marie Slaughter (2011), la diplomatie de réseau se rapporte 
à la diplomatie menée grâce à la construction d’un ensemble de liens 
interconnectés et durables, tissés entre les acteurs gouvernementaux, les 
acteurs privés (entreprises et organisations non gouvernementales) et les 
individus. Faite de réseaux à la fois internes et externes, tels que conçus 
par Metzl en 2001, elle place l’acteur le plus relié aux autres au centre du 
jeu diplomatique. Cet acteur central, capable de mobiliser l’essentiel des 
connaissances et de l’expertise nécessaires à l’atteinte d’objectifs communs, 
est ainsi réputé avoir le pouvoir de définir les priorités de l’ensemble  
et de donner une impulsion à l’innovation ainsi qu’à la croissance durable.

La diplomatie de réseau est donc à la fois une stratégie et une méthode. 
Elle est une stratégie lorsqu’elle mise sur un ensemble de mécanismes de 
collaboration et sur l’intégration d’acteurs autres que les acteurs gouver-
nementaux centraux (acteurs subétatiques) au processus de formulation 
des politiques visant à réagir aux enjeux de politique étrangère. Elle est 
une méthode lorsqu’elle renvoie à la façon dont les acteurs gouverne-
mentaux communiquent en faisant fonctionner un ensemble de liens  
(à la fois officieux et officiels) dans lesquels ils sont insérés.

La diplomatie de réseau se différencie de la diplomatie tradition-
nelle par son caractère mutualiste. Elle associe ainsi des acteurs divers 
(tous paliers et toutes expertises confondus) dans la gestion des enjeux 
globaux. Elle se traduit, par exemple, par le fait d’associer des représen-
tants de divers secteurs d’activité, y compris de la société civile, à des 
délégations de la diplomatie officielle. Ce mode de diplomatie inclusive 
est axé sur une gouvernance collective, du fait de l’éclatement des struc-
tures de pouvoir au profit de structures décentralisées et de la mise en 
place d’instruments légaux, réglementaires et contractuels permettant 
d’agir sur les enjeux du moment.
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diplomatie de troisième palier 
[ou diplomatie non gouvernementale]

track three diplomacy

Un troisième palier de diplomatie a été défini à partir des lacunes de la 
diplomatie de deuxième palier (voir Diplomatie de deuxième palier). 
L’une de ces lacunes porte notamment sur la difficulté à refléter toute la 
complexité de la diplomatie ou à favoriser la constitution de plateformes 
d’échanges et de discussions plus larges, surtout lorsqu’arrive le temps 
d’aborder des sujets de grande envergure économique, politique ou sécu-
ritaire. Dans ce troisième palier, les acteurs non officiels interagissent 
avec des acteurs de toutes sortes issus de divers secteurs d’activité. Il 
s’agissait à l’origine de l’action des lobbies et des groupes de pression 
 transnationaux, militant pour des politiques publiques innovatrices. 

Aujourd’hui, la diplomatie de troisième palier fait référence à un 
ensemble d’activités misant sur une intégration entre sociétés (marquée 
par le souci d’une certaine cohésion entre les peuples) et défendant 
une idée d’ouverture sur des sphères de décisions internationales que 
les systèmes politiques nationaux rendent souvent inaccessibles. Elle 
est ainsi portée tant par les entités privées que par les individus. Ses 
promoteurs défendent l’idée selon laquelle ils représentent les commu-
nautés et les peuples dans ces sphères de décisions internationales. Si 
elle peut ressembler à la diplomatie de deuxième palier sous certains 
aspects (recours aux forums de discussion comme méthode de travail), 
la diplomatie de troisième palier présente quelques caractéristiques 
particulières. Elle recrute essentiellement, sinon exclusivement, dans 
les réseaux d’acteurs non gouvernementaux, contrairement à la diplo-
matie de deuxième palier, laquelle s’associe les représentants gouver-
nementaux impliqués directement dans des processus décisionnels. De 
plus, le mode d’action de la diplomatie de troisième palier est indirect. 
La posture des acteurs est ici plus critique qu’interventionniste, davan-
tage sensibilisatrice que normative. Appliquée à la résolution de conflits, 
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son terrain de prédilection, elle repose sur le postulat selon lequel les 
approches ascendante et descendante peuvent, selon le cas, être très 
pertinentes au cours d’une démarche de construction de la paix. Prenant 
naissance au sein du tissu social, elle préfigure une forme de diplomatie  
« de sociétés à sociétés ».
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La diplomatie économique a pour objet les questions de politique à la 
fois interne et internationale, lesquelles ont trait à la mise en œuvre des 
politiques de production de biens et de services ainsi qu’aux processus et 
instruments divers visant l’échange desdits biens et services. Elle mobi-
lise un bon nombre d’acteurs de plus en plus variés, tant publics que 
privés, en interaction et en quête de gains et d’avantages comparatifs 
 multidimensionnels, dont un positionnement structurel.

En tant que mode d’interactions formelles et informelles entre acteurs 
du système international, la diplomatie économique est un instru-
ment à usage aussi bien positif que négatif. Son usage positif renvoie à 
 l’association d’acteurs nationaux, transnationaux et internationaux au 
processus de gestion des questions économiques d’intérêt commun, dans 
un système mondialisé et continentalisé. Son usage négatif en fait un 
ensemble d’attitudes attribuées à un acteur diplomatique agissant direc-
tement ou indirectement, motu proprio ou en association avec un groupe 
d’acteurs, afin d’influer, au moyen d’un ensemble de mesures d’isolement 
ou de restrictions, sur le comportement d’un autre acteur ou d’un groupe 
d’acteurs, pour des raisons éthiques, politiques ou économiques. Cette 
dimension négative de la diplomatie économique est plus connue sous 
l’appellation sanction économique et consiste à amener un acteur visé 
à collaborer dans un sens souhaité au moyen de la persuasion ou de la 
dissuasion. L’embargo, le boycottage et le blocus sont quelques exemples 
de sanctions économiques à caractère commercial, qui se distinguent 
des sanctions économiques à caractère financier, lesquelles visent les 
relations de coopération financière (interruption de l’aide financière  
ou gel des avoirs).

diplomatie économique 
(voir aussi diplomatie commerciale)

economic diplomacy
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La diplomatie environnementale est un ensemble de moyens mobilisés 
par les acteurs politiques afin d’affronter les problèmes environnemen-
taux (les changements climatiques et leurs effets, les menaces pesant sur 
les écosystèmes et la diversité biologique, et la pollution atmosphérique) 
qui dépassent et transgressent les frontières nationales. On la nomme 
souvent écodiplomatie ou encore diplomatie verte. Si elle peut toucher 
les échanges entre deux acteurs diplomatiques (transfert ou échange 
d’expérience de type bilatéral), tous les échelons confondus, elle a plus 
d’intérêt dans le cadre de la coopération multilatérale. Ici, la diplomatie 
environnementale, reposant sur la nécessité d’offrir des réponses plané-
taires aux problèmes planétaires, renvoie à l’ensemble des activités d’in-
sertion et d’intervention des acteurs dans la gouvernance globale relative 
aux enjeux environnementaux mondiaux.

Dans cette perspective, la diplomatie environnementale touche les 
efforts déployés par les acteurs dans deux directions majeures : la mise en 
œuvre d’instruments juridiques (par exemple, des conventions interna-
tionales) visant à réglementer l’usage des ressources naturelles et la mise 
en œuvre d’instruments visant à réglementer l’émission de pollution.

L’institutionnalisation de ces efforts sur le plan international remonte 
au début des années 1970, dans la poursuite de l’objectif de développe-
ment durable, notamment avec la création du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (1972). Ces efforts se sont confirmés avec la 
création, en 1988, du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolu-
tion du climat (GIEC) ou encore avec l’adoption, en 1992 et dans le cadre 
du Sommet de la Terre de Rio, d’une Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques, ratifiée par 192 pays. En ce début de 
XXIe siècle, l’exemple le plus ambitieux de diplomatie multilatérale 
en matière environnementale est la Conférence de Paris sur le climat  

diplomatie  
environnementale

environmental diplomacy
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(COP 21), qui s’est tenue du 30 novembre au 12 décembre 2015. Cette 
conférence a en effet réuni 195 États, plus l’Union européenne (UE), et 
a abouti au premier accord universel d’envergure pour le climat (accord 
approuvé à l’unanimité par les délégations présentes).
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diplomatie numérique
digital diplomacy

Globalement, la diplomatie numérique est un mode d’insertion de la 
société civile dans les pratiques diplomatiques, où les instruments d’in-
fluence sont les réseaux sociaux. Plus précisément, elle est la poursuite 
de la diplomatie au moyen des technologies de l’information et de la 
communication. En ce sens, elle touche les moyens mis de l’avant par 
des acteurs diplomatiques pour intégrer les outils hérités de la société 
de l’information (le Web, notamment) dans les relations internationales 
et leur conduite. Elle se conjugue ainsi avec la diplomatie publique  
(voir Diplomatie publique), un domaine qui se distingue essentielle-
ment par son recours aux outils modernes de communication et d’in-
formation. Elle est constituée de l’ensemble du réseau électronique et 
des plateformes en ligne (pages d’accueil d’une ambassade et sites de 
médias sociaux d’un ministère responsable de la politique étrangère), ce 
qui présente un avantage d’échelle du point de vue de la politique étran-
gère. Elle élargit l’éventail des interlocuteurs auxquels les diplomates 
ont accès en permettant à ces derniers d’avoir un plus grand nombre 
de conversations avec davantage de personnes. Il s’agit de la diploma-
tie en ligne, surtout utile lorsque les interlocuteurs ne peuvent pas être 
 physiquement présents au même endroit.

Comme le présentent Brian Hocking et Jan Melissen (2015), la diploma-
tie numérique renvoie à quatre types de réalités enchevêtrées : 1) un envi-
ronnement diplomatique renouvelé, qui soumet les politiques publiques 
étrangères et leurs priorités à un rythme frénétique ; 2) des objets diplo-
matiques axés sur une nouvelle gouvernance (la cybergouvernance) ; 
3) des processus diplomatiques marqués par le souci de gérer efficace-
ment l’information et les connaissances ; 4) un renouvellement des idées  
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en diplomatie, qui légitime les thèses de la démocratisation et de la réti-
culation (structuration en réseau) de la diplomatie, avec une tendance  
à la dimension interactionnelle (voir Diplomatie 2.0).

La diplomatie numérique touche par ailleurs tout un dispositif de 
prévention, de détection et de répression mis en place par les acteurs 
diplomatiques pour affronter les menaces de toutes sortes qui pèsent 
sur les pratiques diplomatiques et sur la sécurité, du fait de l’utilisation 
inappropriée des technologies de l’information. Les États-Unis sont consi-
dérés par les observateurs comme la figure de proue dans le domaine  
de la diplomatie numérique, suivis du Royaume-Uni.
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diplomatie parallèle
parallel diplomacy

Faisant référence à la diplomatie (voir Diplomatie), concept de base et 
d’usage employé pour désigner l’une des dimensions de la politique étran-
gère des acteurs gouvernementaux souverains, la diplomatie parallèle, 
plus connue sous le nom paradiplomatie, en est la contraction. Qualifiée 
ainsi de manière évocatrice, elle est née en tant que versant parallèle 
de la diplomatie et a été forgée par Panayotis Soldatos pour traduire la 
« poursuite directe, et à divers degrés, de la part d’États fédérés, d’activités 
étrangères » (Soldatos, 1990, p. 34). Ainsi conçu, ce concept se rapporte à 
l’activité de tous les nouveaux intervenants exerçant une influence sur le 
système international et au sein de celui-ci. Les acteurs de la paradiplo-
matie sont aussi variés que les réalités nationales auxquelles se rapportent 
leurs activités. Ils vont des États fédérés aux petites municipalités ou 
collectivités territoriales, en passant par les régions, les grandes métro-
poles, les organisations intergouvernementales (OIG), les organisations 
non gouvernementales (ONG) et les entreprises multinationales.

Bien que la diplomatie parallèle tarde à se frayer un passage comme 
discipline académique autonome, les études qui s’y consacrent sont de 
plus en plus fécondes. Entre autres phénomènes étudiés par les cher-
cheurs, mentionnons ceux qui touchent les relations de type horizon-
tal, soit les relations entre des entités de même ordre institutionnel ou 
de même statut du point de vue du droit international. Il s’agit d’un 
ensemble de ressources mobilisées par les acteurs fédérés, régionaux 
et infrarégionaux pour soutenir leur interaction avec leurs homologues 
étrangers. Les spécialistes s’intéressent également aux relations de type 
vertical. Ces dernières touchent l’effet des relations du premier type, 
plus particulièrement celui des relations extérieures d’acteurs diploma-
tiques non traditionnels sur la gouvernance, et ce, en ce qui concerne 
tant la politique étrangère d’une entité que les affaires du monde.  
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Cet effet se traduit principalement par la mise en place d’institutions et 
de mécanismes intergouvernementaux propices à la gestion des relations 
complexes (de complémentarité ou d’hostilité) entre l’État central et ses 
composantes, d’une part, et entre la  diplomatie classique et la diplomatie 
parallèle, d’autre part.

Le concept de diplomatie parallèle ou son appellation usuelle, para-
diplomatie, ne renvoie pas à une réalité diplomatique homogène. Les 
épithètes qu’il est désormais coutume de lui accoler rendent mieux 
compte des dimensions du phénomène et des niveaux d’analyse (paradi-
plomatie globale, paradiplomatie politique, paradiplomatie urbaine, para-
diplomatie privée, etc.) ainsi que de la spécificité des acteurs auxquels il 
est chaque fois fait référence (paradiplomatie municipale, paradiplomatie 
parlementaire, etc.).
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diplomatie préventive
preventive diplomacy

Le concept de diplomatie préventive remonte à la période de la guerre 
froide, dans le contexte de la menace potentielle d’un affrontement entre 
les États-Unis et l’Union des républiques socialistes soviétiques (URSS). 
C’est à un ancien secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU), le Suédois Dag Hammarskjöld, qu’est attribuée l’articulation 
du concept. Si l’expression fait partie des moyens utilisés pour assurer 
idéalement le maintien de la paix dans le monde, elle est polysémique 
et ses nombreuses définitions ne font pas toujours l’unanimité. La plus 
officielle, du point de vue de l’ONU, a été donnée par le regretté Boutros 
Boutros-Ghali, 6e secrétaire général de l’auguste organisation (de janvier 
1992 à décembre 1996). L’objet de la diplomatie préventive, affirmait-il 
dans son Agenda pour la paix de 1992, est « d’éviter que des différends 
ne surgissent entre les parties, d’empêcher qu’un différend existant ne 
se transforme en conflit ouvert et, si un conflit éclate, de faire en sorte 
qu’il s’étende le moins possible » (ONU, 1994). Ce document définit quatre 
composantes de la diplomatie préventive : 1) les investigations ; 2) l’ins-
tauration de la confiance ; 3) la détection précoce ; et 4) le déploiement 
préventif. Cette définition onusienne a eu un retentissement sur certaines 
politiques nationales et transnationales. Ainsi, en 1994, les États-Unis 
définissaient la diplomatie préventive comme un moyen de contribuer à 
résoudre les problèmes, à réduire les tensions et à désamorcer les conflits 
avant qu’ils ne se transforment en crises. C’est du moins l’acception qu’en 
donne la National Security Strategy of Engagement and Enlargement, une 
stratégie adoptée en 1994 par le gouvernement américain et portant 
sur la coordination d’un ensemble de mesures relatives à la sécurité  
des États-Unis à l’intérieur et à l’extérieur de ses frontières.
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La diplomatie préventive a subsisté malgré la fin de la guerre froide et 
conserve toute son utilité dans le contexte des conflits contemporains, 
tant pour les organisations internationales que pour les institutions trans-
nationales et régionales. En 2010, plus de 50 missions avaient lieu aux 
quatre coins du monde, déployées par l’ONU (son secrétaire général, Ban 
Ki-moon, a récemment décidé de faire de la diplomatie préventive une 
priorité de son deuxième mandat), l’Union européenne (UE), l’Organisa-
tion pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), l’Organisation 
des États américains (OEA) et l’Union africaine (UA).
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diplomatie publique
public diplomacy

D’origine américaine, l’expression diplomatie publique a été forgée en 1965 
par Edmund Gullion (Cull, 2006), doyen de la Fletcher School of Law and 
Diplomacy de la Tufts University. La diplomatie publique est la somme des 
efforts déployés par les dirigeants, dans l’optique d’influencer l’opinion de 
l’élite ou du public à l’étranger. Consistant à informer, à comprendre et à 
influencer, sa fonction de base est de contribuer à une meilleure compré-
hension générale et à une meilleure perception à l’étranger d’un pays et de 
ses habitants. Sa finalité est de tourner les positions et les politiques d’une 
entité cible à son avantage, tout en atteignant les objectifs de politique 
étrangère. En ce sens, elle est considérée comme l’exercice gouverne-
mental de soft power (voir Soft power). En tant que tel, elle porte sur la 
prise en compte des attitudes du public dans la formulation et la mise en 
œuvre de la politique étrangère. L’approche de la diplomatie publique 
est ainsi utilisée lorsque le gouvernement d’une entité donnée dirige son 
soft power vers la population du gouvernement d’une autre entité dans 
l’intention que cette population fasse pression sur son gouvernement 
afin que ce dernier adopte un comportement et des solutions favorables  
aux intérêts de la première entité.

La diplomatie publique est également un domaine d’études qui se 
consacre à la manière dont les gouvernements influencent les peuples et à 
la lutte d’attention et d’influence que se mènent les acteurs  diplomatiques 
dans les pratiques de la diplomatie contemporaine.

La diplomatie publique se conjugue de plus en plus avec la diploma-
tie numérique (voir Diplomatie numérique), qui reste un mode d’inser-
tion de la société civile dans les usages diplomatiques, en se servant des 
réseaux sociaux comme instruments d’influence.
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diplomatie régionale
regional diplomacy

La diplomatie régionale concerne la conduite de la politique étrangère au 
sein d’un groupe d’acteurs situés dans une zone territorialement circons-
crite. Elle porte sur les moyens d’insertion et d’intervention d’un acteur 
international dans la mise en place d’espaces communs de collaboration 
(marchés intégrés à l’échelle régionale ou interrégionale), de la consti-
tution de zones économiques transfrontalières à la création de zones de 
libre-échange. Si elle peut se rapporter à la mise en œuvre de la doctrine 
internationale d’un acteur sur la base de ses géographies prioritaires, son 
terrain de prédilection est le cadre multilatéral. Elle concerne ainsi des 
mécanismes de régionalisation et de constitution de vastes ensembles 
politiques et économiques, voire financiers, dont l’effet n’est pas sans 
rapport avec le devenir des prérogatives traditionnelles de l’État.

La diplomatie régionale peut également s’analyser à travers le prisme 
de ses acteurs ou de ses sujets, en l’occurrence les acteurs régionaux. Elle 
concerne alors une forme de participation des gouvernements régionaux 
et locaux à la politique étrangère et mondiale, qui a d’abord été rattachée 
à des systèmes fédéraux, puis quasi fédéraux, voire de plus en plus aux 
États en transition démocratique. Elle tend ainsi à se confondre avec la 
diplomatie parallèle (voir Diplomatie parallèle), celle d’acteurs autres que 
les États souverains. Les exemples les plus reconnus touchent les rela-
tions entre des entités comme la Flandre, en Belgique, la Catalogne, en 
Espagne, et le Québec, au Canada, lesquelles sont axées sur la promotion 
de l’identité respective et des intérêts particuliers sur la scène mondiale 
de chacune de ces entités. Cette diplomatie régionale est utilisée par  
les acteurs comme un instrument de construction de l’idée nationale.
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diplomatie triangulaire
triangular diplomacy

La diplomatie triangulaire est un concept né des dynamiques propres 
aux évolutions de l’économie politique mondiale. Conçu d’après les 
recherches des théoriciens britanniques Stopford et Strange (1991) (l’un 
étant un théoricien des organisations et l’autre, de l’économie poli-
tique internationale), ce concept se rapporte au système d’interactions 
qui s’établit entre deux types d’acteurs : les États et les entreprises. Les 
orientations de l’économie politique imposent à ces acteurs trois types 
d’interactions : États à États ; États à entreprises ; et entreprises entre elles. 
Au cœur de ces interactions à la fois collaboratives et concurrentielles se 
trouve la quête de puissance et de richesses. Le résultat de chacun des 
types d’interactions a des répercussions sur les modalités de cette quête, 
et ce, pour chacun des acteurs. Ainsi, la concurrence entre les entreprises 
pour l’acquisition de parts de marché agit sur la compétition entre les 
États en quête de puissance. De même, sur le plan de la diplomatie, la 
quête d’investissements directs étrangers oblige les États à négocier avec 
les multinationales étrangères, lesquelles vont à leur tour négocier entre 
elles pour affronter la concurrence mondiale, tout comme le feraient les 
acteurs étatiques. Comme le croient Stopford et Strange (1991), la conju-
gaison des diplomaties interétatique, interentreprise et États-entreprises 
exige des compétences nouvelles tant en gestion qu’en gouvernance, 
devant l’impératif de la concurrence mondiale.

Cette diplomatie triangulaire s’inscrit dans le courant de pensée 
devenu classique de l’interdépendance entre acteurs, notamment entre 
les États et les entreprises multinationales ; les premiers ont besoin des 
deuxièmes pour assurer leur croissance économique et le bien-être des 
populations ; et les deuxièmes ont besoin des premiers pour la stabilité 
de leur environnement d’affaires. Plus globalement, le concept rappelle 
l’intrication entre la politique étrangère, la politique internationale et 
le commerce international, l’analyse de chacun de ces domaines étant  
un facteur explicatif de l’autre.
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diplomatie virtuelle 
(voir aussi diplomatie 2.0 et diplomatie numérique)

virtual diplomacy

Vocable popularisé aux États-Unis dans les années 1990, dans la 
mouvance des débats entourant la diplomatie numérique (voir Diplomatie 
numérique) telle que conceptualisée par le département d’État améri-
cain à propos de la diplomatie en ligne (e-diplomacy), la diplomatie 
virtuelle est la conduite de la politique étrangère au moyen de divers 
canaux technologiques et électroniques créés par la révolution de l’in-
formation. Elle renvoie à un ensemble d’interactions sociales, écono-
miques et politiques effectuées au moyen d’outils électroniques plus  
que par la  communication en personne.

Devant la complexification des fonctions diplomatiques, la diplomatie 
virtuelle semble s’être imposée comme moyen réel et rentable de mettre 
en œuvre la politique étrangère dans un contexte de contrainte écono-
mique, en raison de la rareté des ressources diplomatiques. Le recours à la 
virtualisation des échanges diplomatiques (comme par les courriels sécu-
risés) et à la professionnalisation de l’administration des sites Internet, 
par exemple, semble avoir été adopté par les diplomates comme une des 
solutions de rechange aux missions diplomatiques menées en personne 
et aux communications diplomatiques réalisées à l’aide d’instruments 
tangibles, qui sont rendues complexes du fait de la distance séparant  
les interlocuteurs et les homologues.

Malgré les réserves recensées sur les nouvelles formes de diplomatie, 
souvent considérées, à tort, comme une panacée, des expressions comme 
ambassade virtuelle, consulat virtuel ou mission diplomatique virtuelle sont 
de plus en plus utilisées pour faire référence à des moyens diplomatiques 
supplétifs, devant la crise d’adaptation de la diplomatie traditionnelle.
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doctrine classique  
de la politique étrangère

classical doctrine of foreign policy

La doctrine classique de la politique étrangère se rapporte à la reconstruc-
tion d’un ensemble de principes et de pratiques issues de ces principes 
sous forme de théorie-cadre appliquée à la politique étrangère, sur la base 
de l’analyse et de l’exégèse des textes de penseurs séminaux (penseurs 
politiques de la Grèce classique). Les auteurs contemporains intéressés 
par cet exercice d’interprétation (à l’exemple de Constantineau, 1998) ont 
pour préoccupation la construction d’un courant de pensée politique tissé 
à partir de la mise en cohérence des textes des penseurs politiques et des 
réflexions d’auteurs comme Thucydide, Xénophon, Isocrate, Platon ou 
encore Aristote. En considérant ces textes classiques comme un modèle 
de pensée qui transcende et traverse les générations, on reconnaît que 
leur contribution au développement des savoirs fait d’eux des fondamen-
taux (époque classique) et constitue une base doctrinale à partir de laquelle 
les relations internationales et la politique étrangère  d’aujourd’hui 
peuvent être comprises.

La doctrine classique de la politique étrangère n’est utile que dans la 
mesure où elle rend compte conceptuellement de l’engendrement histo-
rique de la théorie politique, des formes qu’elle a prises et des principaux 
éléments – tant formels que matériels – qui la composent, et ce, dans 
l’intention de déterminer lesquels de ces éléments sont pertinents pour 
la politique étrangère à son plus haut degré de généralité.
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droit d’ingérence
humanitarian intervention

Le droit d’ingérence est considéré comme une atteinte fondamentale au 
modèle basé sur le principe de l’égalité souveraine des États (voir Égalité 
souveraine des États). Justifiant l’idée de l’altérité et de l’ipséité des terri-
toires, tout un système juridique international avait été érigé autour de ce 
modèle (dit westphalien). Sa clé de voûte, le principe de l’« égalité souve-
raine des États », interdisait aux membres de l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) toute intervention dans les affaires intérieures d’un autre 
membre. Ce principe a engendré l’une des grandes fictions de l’ordre 
international contemporain : la non-ingérence dans les affaires intérieures 
d’un autre État.

Le droit d’ingérence est aux antipodes du modèle westphalien et se 
justifie par les nombreuses atteintes à la dignité humaine du fait des 
guerres et des autres phénomènes connexes qui touchent, entre autres, 
les droits de la personne. Il s’agit du droit d’un État A à intervenir dans 
les affaires d’un autre État B dans le but de restaurer la dignité humaine 
ou d’assurer la pérennité dudit État B. Ce nouveau droit, nommé droit 
d’ingérence humanitaire, est légitimé par l’existence d’un consensus quasi 
universel à propos des valeurs de l’humanité et du respect de la dignité de 
la personne. Une sphère d’intervention commune s’est ainsi constituée 
et inclurait, entre autres, les droits de la personne, les droits de l’enfant, 
les droits de la femme, les droits de l’environnement ainsi que tout autre 
droit pouvant s’inscrire dans le tronc commun des politiques étrangères 
des États.

L’intervention de l’ONU en Somalie de 1992 à 1993, dont le nom était 
assez révélateur (Restore Hope), fait partie des premières  expérimentations 
du droit d’ingérence.
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droits fondamentaux
fundamental rights

L’une des définitions les plus reconnues des droits fondamentaux est  
la suivante : 

« ensemble de droits et de garanties que l’ordre constitutionnel 
reconnaît aux particuliers dans leurs rapports avec les autorités 
étatiques. Ils sont « fondamentaux » d’une part, parce qu’ils se 
rapportent à l’homme qui est le fondement de tout droit et, d’autre 
part, parce que les conséquences de leur reconnaissance traversent 
ou devraient traverser tout l’ordre juridique. [Ils] englobent à la 
fois les libertés constitutionnelles ou publiques y compris les droits 
dits sociaux et les différentes composantes du principe d’égalité ». 
(Auer, 1987) 

Sont ainsi recensés comme droits fondamentaux les droits considérés 
comme inhérents à la personne humaine et indispensables au fonctionne-
ment d’une démocratie. Pour les hommes des Lumières, au XVIIIe siècle, 
ces droits se bornaient aux libertés dites formelles : liberté d’aller et de 
venir, de se réunir, de s’associer, etc. Si la liste des droits fondamentaux ne 
cesse de s’allonger, notamment avec les nombreux « droits à » (à la santé, 
à l’emploi, à la culture, etc.), leur mise en œuvre exige par contre non 
seulement des normes et des lois, mais aussi des conditions matérielles 
lourdes (par exemple le plein emploi, l’existence d’hôpitaux, etc.).

Les droits fondamentaux se sont imposés au fil des années comme des 
objets politiques et diplomatiques inspirant tant la doctrine internatio-
nale que le comportement de certains acteurs à la poursuite d’objectifs 
de politique étrangère. Bien que la rhétorique semble toujours l’emporter 
sur les actions concrètes, l’évocation d’une ou de plusieurs associations 
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de droits fondamentaux semble aujourd’hui s’être érigée en une source 
de légitimité pour une politique étrangère et en une ressource dans  
les dynamiques d’interaction entre les acteurs du jeu international.

L’histoire est riche d’exemples montrant que le rôle international 
de certains acteurs ou l’ingérence de certains autres dans les affaires 
de leurs homologues ont été justifiés ou rendu possibles par l’affir-
mation officielle de la poursuite et de la défense de droits fondamen-
taux ou de l’exercice de la « responsabilité de protéger » (expression 
en quête de légitimation), toutes ces intentions étant considérées  
dans leur fondement universel.
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égalité souveraine des états
(voir aussi devoir d’ingérence et droit d’ingérence)

sovereign equality of states

L’égalité souveraine des États est régie par l’article 2, paragraphe 1, de la 
Charte des Nations Unies. Pendant longtemps, elle est restée le principe 
structurant du droit international et même de l’ordre international. Au 
nom de ce principe, les membres de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) s’interdisent toute intervention dans les affaires intérieures d’un 
autre membre. Ce principe a engendré l’une des grandes fictions de l’ordre 
international contemporain : la non-ingérence dans les affaires intérieures 
d’un autre État. L’atrocité des guerres et les situations de dégradation 
relatives aux droits de la personne ont subséquemment fait naître le droit 
d’un État à intervenir dans les affaires d’un autre dans le but de rétablir la 
dignité humaine. Ce nouveau droit, nommé droit d’ingérence humanitaire, 
est légitimé par l’existence d’un consensus quasi universel à propos des 
valeurs de l’humanité et du respect de la dignité de la personne. Malgré 
les quelques exactions qu’on a pu constater dans l’application de ce droit 
à intervenir « chez l’autre », il reste que la doctrine de la souveraineté et 
son adjuvant, l’égalité, ont pris leur place dans la « théorie de la relati-
vité ». Si ces notions perdurent dans le vocabulaire des juristes, des poli-
tologues ou des internationalistes, elles n’évoquent plus l’idée de départ   
d’« assignation à résidence territoriale ».
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fédéralisme 
[théorie du]

federalism theory

La théorie du fédéralisme est une école de pensée axée sur l’étude des 
règles de distribution des compétences entre les ordres de gouver-
nement dans une fédération, en l’occurrence en matière de politique 
étrangère ou de relations internationales. Elle se préoccupe d’expli-
quer les déterminants politiques, juridiques, socioéconomiques et 
stratégiques du commerce intergouvernemental et leur application  
à la politique étrangère.

Plus précisément, la théorie du fédéralisme s’attelle à comprendre et 
à expliquer les processus d’émergence, d’organisation et de fonctionne-
ment du fédéralisme. Ce dernier est considéré comme un mode d’arran-
gement institutionnel de l’État en deux ordres, dont l’un est central et 
intègre les composantes de l’ordre régional ; les deux ordres obéissent 
à des mécanismes de définition des compétences qui leur sont propres  
et qui sont constitutionnellement protégées.

Les théoriciens du fédéralisme ont emprunté plusieurs voies, dont la 
voie libérale (qui a connu son essor au XXe siècle avec des auteurs comme 
D. J. Elazar [1987] ou K. C. Wheare [1967]) et la voie réaliste (dans laquelle 
s’inscrivent des auteurs comme William H. Riker [2007] ou David McKay 
[2001]). La première place la décision volontaire au cœur de l’analyse des 
processus de construction du fédéralisme, et la deuxième tend à privilé-
gier le rôle majeur joué par des acteurs centraux comme les États et les 
hommes d’État, considérés comme des facteurs clés dans les processus 
et les mécanismes institutionnels.
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fédéralisme exécutif
executive federalism

Le fédéralisme exécutif désigne un ensemble de mécanismes de collabora-
tion intergouvernementale directe entre un ordre supérieur (l’exécutif fédé-
ral) et un ordre inférieur (les provinces, par exemple), inspirés des principes 
de l’interdépendance des acteurs. Parmi ses objectifs, la flexibilité consti-
tutionnelle suppose la mise en place des conditions propices au dialogue, 
à la consultation et à la coordination entre les différents ordres de gouver-
nement. Dans une fédération comme le Canada, ces mécanismes donnent 
lieu à des ententes administratives pouvant avoir des répercussions sur 
l’équilibre des compétences. De telles ententes permettent non seulement 
d’éviter le recours à des amendements formels de l’ordre national exis-
tant, mais aussi de solliciter la jurisprudence afin de déceler les intentions 
prêtées par les juges à la constitution. De tels mécanismes mettent en 
scène les premiers ministres, les ministres sectoriels ou les hauts fonc-
tionnaires. Le fédéralisme exécutif, dans l’ensemble de la fédération, crée 
en quelque sorte une scène diplomatique dont les acteurs sont le chef de 
l’exécutif fédéral (le premier ministre), les chefs de l’exécutif des ordres 
inférieurs et les ministres sectoriels ou les hauts fonctionnaires. Il peut 
être de type administratif ; il est dès lors faiblement institutionnalisé. Ici, 
le fédéralisme exécutif joue tant sur le statut des acteurs subfédéraux que 
sur leur rôle diplomatique. C’est le cas au Canada, où fédéralisme exécutif 
rime avec souplesse institutionnelle et se double d’une certaine propen-
sion à la centralisation et à l’unilatéralisme. Du point de vue de la politique 
étrangère, le fédéralisme exécutif, dans des fédérations comme le Canada 
(pour rester dans ce cas de figure), renvoie à la prérogative qu’a l’exécu-
tif en matière de conclusion de traités. Au contraire de ce qui se produit 
dans certains pays (aux États-Unis, par exemple), cette prérogative ôte au 
gouvernement fédéral l’obligation de faire ratifier les traités par l’organe 
législatif. C’est en vertu de ce privilège que fut adopté l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALENA), relatif aux négociations commerciales.
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flux transnationaux
transnational flux

Les flux transnationaux sont un ensemble de phénomènes et de dyna-
miques de mobilité multiformes (économiques, humains, culturels, 
etc.), diffus et incontrôlables, qui se déploient sur la scène mondiale. 
Ils attirent davantage la curiosité en raison de leurs caractéristiques et 
de leur effet que de leur nature. Les flux se déploient tout en contour-
nant, de façon plus ou moins délibérée, le contrôle des États-nations, 
dont ils transgressent notamment la souveraineté et la compétence 
territoriale en imposant, ipso facto, une reconfiguration du jeu social,  
voire diplomatique.

Aussi divers dans leur nombre que dans leur genre (flux écono-
miques, idéels et religieux, informationnels, culturels, humains), les 
flux transnationaux se multiplient et varient en fonction de l’ampleur 
de leur mobilité et de leur extraterritorialité. Ils ont, de manière sensible, 
contribué à rapprocher les extrémités de la planète, transformant ainsi 
le rapport traditionnel existant entre l’État, la société et le pouvoir poli-
tique. Du point de vue de la politique étrangère, l’influence de certains 
acteurs diplomatiques dans le monde a été acquise en grande partie 
grâce à leur capacité d’adaptation aux flux transnationaux et même à 
leur exploitation de ces derniers. Les États-Unis en sont une illustra-
tion, faisant ainsi parler de la suprématie américaine sur le microcosme  
mondial de l’information.
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Géopolitique
geopolitics

Définir la géopolitique, c’est se préoccuper d’examiner la dialectique 
existant entre un acteur (en l’occurrence un acteur international) et 
le contexte d’insertion de son action. La paternité de ce terme est 
attribuée à l’universitaire suédois Rudolf Kjellén (1905), qui le défi-
nit comme la science de l’État, considérée comme organisme géogra-
phique. Telle qu’elle se manifeste dans l’espace, la géopolitique est 
l’interaction entre le pouvoir politique détenu par un acteur et l’espace 
géographique au sein duquel est exercé ce pouvoir, dans un objec-
tif d’influence. Dans cette perspective, la géopolitique ne doit pas 
être confondue avec deux autres concepts auxquels elle se rapporte 
(et avec lesquels elle a un dénominateur en commun, soit le préfixe  
géo- [du grec γη, « terre »]) : la géoéconomie et la géostratégie. La complexité 
de ces trois vocables a d’ailleurs conduit à la création d’un concept se 
voulant neutre : la géographie  politique  (description  géographique  
des frontières du cadre politique).

Le rattachement de la géopolitique à l’espace nous oblige à faire la 
distinction entre les géopolitiques mondiale, (sous) régionale et locale.  
La prise en compte des acteurs permet de distinguer la microgéopolitique 
(celle des acteurs autres que les États centraux) de la macrogéopolitique 
(la géopolitique tout court ou la géopolitique classique, qui se concentre 
sur les États souverains). Appréhendée comme discipline, la géopolitique 
se préoccupe des dynamiques des territoires, de celles des enjeux rela-
tifs à ces territoires et de celles des acteurs se livrant une concurrence  
plus ou moins ouverte autour de ces enjeux.

Dans un monde global et interconnecté, l’importance grandissante des 
phénomènes comme la diplomatie publique (voir Diplomatie publique) 
ou le soft power (voir Soft power) justifie l’impérieuse nécessité pour  
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les acteurs de politique étrangère de se tourner vers l’intérieur afin d’at-
teindre des auditoires nationaux, tout en regardant vers l’extérieur afin de 
s’adresser à des publics étrangers. Compte tenu du caractère transnational 
des questions diplomatiques et de la fertilisation croisée des priorités 
politiques nationales et internationales dans des domaines aussi divers 
que la pêche ou l’éducation, le recours à l’épithète intermestique, contrac-
tion d’origine anglaise, traduit justement l’imbrication des questions  
de politique intérieure et de politique étrangère.
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Guerre à trois volets
three-block war

L’expression guerre à trois volets est attribuée au général américain 
Charles C. Krulak, alors chef des Marine Corps (marine américaine). En 
l’utilisant à Washington dans un discours de 1997, désormais entré dans 
l’histoire de la diplomatie et repris dans la Marine Corps Gazette deux 
ans plus tard, l’auteur de la Three-Block War a instauré une doctrine 
de guerre adaptée aux conflits modernes. Ceux-ci imposent désormais 
à leurs protagonistes de prendre simultanément en considération un 
certain nombre de paramètres déterminants : l’égalité de l’accès aux tech-
niques de pointe ; un environnement urbain, en général asymétrique ; le 
caractère changeant de la mission des soldats ; le dédoublement fonc-
tionnel et l’adaptation des combats selon la nature du champ de bataille  
ou de la zone considérée.

D’après le général, les trois volets de la guerre ainsi théorisée 
concernent l’aide humanitaire, le maintien de la paix et le combat 
(batailles de moyenne intensité). Ces trois volets sont de nature à redé-
finir la carte de compétence d’un soldat. Ce dernier doit ajouter à son 
profil le rôle de diplomate et de policier afin d’être capable non seule-
ment de combattre, mais aussi d’assurer – sinon concomitamment, du 
moins en peu de temps et d’espace – les opérations humanitaires ainsi que  
de maintien ou de stabilisation de la paix.

À l’origine, la guerre à trois volets a été inspirée des conflits de la fin du 
XXe siècle, notamment en Somalie et en ex-Yougoslavie. Comme doctrine, 
elle ne semble pas avoir trouvé d’héritiers aux États-Unis, après le retrait 
du général Kulak. C’est au Canada, dans les années 2000, qu’elle trou-
vera de véritables adeptes, sous l’impulsion du général Hiller, alors chef 
d’état-major de l’armée de terre et commandant de l’armée canadienne. 
Ce dernier avait fait du concept l’outil théorique de base sous-tendant sa 
politique de transformation de l’armée canadienne, laquelle a par ailleurs 
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eu des répercussions sur la politique étrangère canadienne. L’expression 
figure en effet dans l’Énoncé de politique internationale du Canada de 
2005 en tant qu’instrument visant le rétablissement de l’ordre dans  
les sociétés où l’intégrité de l’État est menacée.
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Guerre juste 
[théorie de la]

just war theory

Du point de vue de l’histoire, la guerre juste, qui remonte au Ve siècle 
(avec saint Augustin), est d’abord fondée sur un principe traditionnel 
d’après lequel un conflit armé n’est légitime que dans la mesure où il 
respecte les règles de combat communément acceptées par les parties. 
Elle se distingue de la « théorie » de la guerre juste, dont l’une des figures 
de proue demeure l’Américain Michael Walzer (2006). Cette théorie est 
basée sur un ensemble de réflexions à propos des raisons pour lesquelles 
une guerre est (doit être) menée et des manières de la faire. Elle fait 
appel à la moralité et à l’éthique des combats armés, en ceci qu’elle s’in-
téresse aussi bien aux facteurs explicatifs justifiant un conflit qu’à toutes 
les dimensions que pourrait prendre, ou pas, ce dernier. Elle privilégie 
donc les considérations morales qu’emploient les protagonistes pour 
atténuer les répercussions des conflits armés et examine la prise en 
compte ou non des valeurs essentielles, comme la dignité humaine et 
la protection des faibles, pendant les combats. Cette théorie articule 
également les différentes formes de transformation des conflits armés 
qu’a subies, au fil du temps, le dispositif réglementaire et contractuel  
qui y est relatif.

Codifiée au XIIIe siècle par saint Thomas d’Aquin, elle suppose que 
l’usage de la force, du point de vue international, repose sur le respect 
du droit de la guerre et doit être motivé par la préservation des valeurs 
éthiques. Ces dernières ont pour rôle d’exclure les guerres privées, de 
condamner l’arbitraire et d’admettre la « cause juste » pour en légiti-
mer les moyens et en évaluer la proportionnalité des effets. Le droit 
international encadre la guerre et sanctionne les crimes de guerre, les 
crimes contre l’humanité, le génocide et la torture. Les cas du Tribunal 
de Nuremberg, du Tribunal pénal international pour l’ex- Yougoslavie 
(TPI-Y),du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPI-R) et 
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de la Cour pénale internationale (CPI) sont des exemples tangibles 
de mécanismes de  criminalisation des abus liés aux guerres fratricides de 
notre ère.
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Hard power
pouvoir de contraindre

Le concept de hard power se rapporte en quelque sorte à une descrip-
tion des relations internationales telles qu’elles sont traditionnelle-
ment comprises par l’école réaliste. C’est l’un des paradigmes les plus 
anciens en relations internationales. Il se rattache à une conception des 
plus répandues, concrètes et visibles du pouvoir et de la puissance dans 
les relations sociales. Sur le plan de la politique internationale, le hard 
power est la capacité d’un État à utiliser les moyens de ses puissances 
économique et militaire pour amener un autre État à se conformer à ses 
demandes. Le hard power peut prendre la forme d’incitations, comme 
l’aide économique, les traités pour réduire les barrières tarifaires ou 
l’appui militaire, ou la forme de menaces, comme les sanctions écono-
miques ou la menace d’une intervention militaire. La pertinence de ces 
menaces réside dans la possibilité présente, permanente et imminente 
de leur mise en œuvre, laquelle peut se traduire militairement ou écono-
miquement. La « dureté » du hard power dans le commerce entre deux 
acteurs évoque l’idée selon laquelle l’acteur en position d’infériorité, s’il 
refuse les propositions de l’autre acteur réputé plus puissant, s’expose à 
des conséquences relativement importantes : la perte d’appui militaire 
ou la menace de représailles, voire une guerre ou une perte de soutien 
financier qui pourrait aller jusqu’à l’embargo. Cette relation peut donc 
être positive ou négative, voire neutre. Si l’échelle des enjeux peut aller 
de la perte d’appui à la possibilité de représailles, elle peut surtout être 
comprise entre le gain d’appui et la possibilité de représailles.

La capacité d’un acteur à mobiliser les ressources nécessaires au 
hard power, c’est-à-dire celles qui sont réservées à la high politics – 
soit les ressources idéologiques, diplomatiques et de défense –, est 
 traditionnellement attribuée aux seuls États souverains.

Le hard power est au soft power (voir Soft power) ce que l’autorité est  
à l’influence. En ce sens, le hard power serait le pouvoir de l’autorité.
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Hégémonie
hegemony

Dans une perspective très gramscienne, l’hégémonie est le regard d’une 
classe dominante projeté sur le monde et les réalités du monde, de telle 
sorte que les autres classes (les classes subordonnées) se sentent liées 
par ce regard, auquel elles adhèrent, comme unique façon de voir le 
monde. Cette domination peut se manifester sur divers plans, dont les 
plans cognitif, idéologique, intellectuel, économique, politique, culturel 
et scientifique. Au-delà de cette dimension perceptuelle et appliquée à la 
politique étrangère, l’hégémonie est la suprématie exercée par un acteur 
ou un groupe d’acteurs sur un autre acteur ou un autre groupe d’acteurs. 
Elle se distingue de l’empire par le fait que la puissance qui l’exerce ne 
reçoit pas de tribut des États qu’elle influence grandement ni ne dirige 
leur gouvernement ou leur politique étrangère. Elle peut cependant faire 
subir des conséquences économiques ou sécuritaires aux États qui ne 
suivraient pas la politique étrangère qu’elle aura tracée. Le terme vient du 
grec ancien hêgemôn (γεμών, « commandant en chef ») et pourrait vouloir 
dire « leadership » dans le contexte de la politique étrangère. Ce leadership 
pourrait aller jusqu’à une intervention pour soutenir un changement  
de régime politique dans un autre État.

À la suite de penseurs comme Keohane (2005), il est à noter que, 
depuis l’effondrement de l’Union des républiques socialistes sovié-
tiques (URSS) et la forte attraction que le capitalisme exerce de plus en 
plus sur la Chine, l’hégémonie mondiale des États-Unis semble incon-
testable. Toutefois, tant ceux qui dénoncent son « impérialisme » que 
les analystes réalistes conviennent que la puissance hégémonique 
des États-Unis est en déclin, car un grand nombre de pays – surtout la 
Chine – sont en train de rattraper les Américains sur les plans écono-
mique et militaire. La clé d’une hégémonie « heureuse », c’est-à-dire 
durable, consiste à utiliser judicieusement le soft power (voir Soft power)  
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avec l’appui d’une puissance militaire et économique. Dans le cas des 
États-Unis, cette dernière puissance peut être en déclin relatif, mais la 
grande majorité des pays continuent de s’y rallier, car ils ont plus de 
raisons de craindre la puissance « montante » qu’un pays dont la puissance 
est déclinante, certes, mais dont l’hégémonie, c’est-à-dire le leadership 
politique et diplomatique, reste forte.
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identité collective
collective identity

Aborder la question de l’identité en politique étrangère permet de faire 
le lien entre ce que les acteurs sont (identité), font (comportement) et 
veulent (intérêts) sur la scène internationale. Ce triptyque identité, 
comportement et intérêts donne tout son sens au rapport à l’autre, qui est 
au cœur de l’essence même de la politique étrangère. L’identité collective 
est construite sur la base des aspirations (intérêts) d’autres acteurs (ce 
que l’ensemble des acteurs veulent et veulent être, voire veulent faire), 
lesquels acteurs déterminent leur comportement sur la scène interna-
tionale et leurs interactions avec les autres. L’identité collective présup-
pose donc des intérêts et des comportements quasi identiques, du moins 
convergents, dans une dynamique d’interdépendance et de solidarité. 
La quête d’une identité collective est à l’origine de politiques comme les 
politiques étrangères communes, les politiques monétaires communes 
ainsi que les politiques économiques et sociales communes (comme celles 
mises en place par l’Union européenne [UE]), lesquelles ont remodelé le 
rapport de l’État à la souveraineté.

Notion essentielle chez les tenants du constructivisme (voir Cons
tructivisme), l’identité recouvre le lien crucial tissé entre les structures 
(ici, les structures environnementales) et les intérêts (ici, les intérêts 
de l’acteur). Il s’agit d’une piste de recherche qui permet, entre autres, 
la prise en compte de valeurs, de croyances et d’idées, bref, d’intérêts 
(dont les intérêts nationaux), dans l’analyse du processus décisionnel 
en politique étrangère. L’identité est collective lorsqu’elle associe deux 
ou plusieurs États qui tendent à se considérer comme étant chacun un 
élément d’une communauté et à lier leurs propres intérêts à ceux de 
l’ensemble des composantes de la collectivité, dans un élan d’altruisme,  
de solidarité et de cohésion.
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institutionnalisme  
néolibéral

neo-liberal institutionalism

À l’époque où le concept d’institutionnalisme néolibéral fut lancé, c’est-
à-dire dans les années 1970 et au début des années 1980, la puissance des 
États-Unis semblait décliner, alors que l’Europe et le Japon semblaient en 
voie de défier la supériorité économique des Américains. La persistance 
de la coopération internationale au-delà des années 1970, notamment 
dans le domaine économique, infirmait la prédiction des néoréalistes. 
Ces derniers, les yeux rivés sur l’Histoire, soutenaient avec confiance 
que, le jour où les coûts auraient de loin excédé les bénéfices, ladite 
puissance hégémonique, au bord de l’effondrement fiscal et économique, 
ne soutiendrait plus ce régime de coopération internationale et que 
l’anarchie hobbesienne, marquée par l’état de guerre de tous contre tous, 
reprendrait alors tous ses droits. Des auteurs comme Keohane (2005) ainsi 
que Keohane et Nye (1972, 1977) envisageaient une théorie de rechange 
en prônant l’institutionnalisme néolibéral. Il n’est pas exagéré d’appeler 
cette théorie néoinstitutionnalisme libéral ou, plus simplement encore, 
institutionnalisme international, puisque son programme de recherche 
portait sur les régimes économiques encadrés par les organisations inter-
nationales dont les États libéraux, notamment les États-Unis, se sont faits 
les champions après la fin de la Deuxième Guerre mondiale. Le choix de 
cette appellation est parti de l’intention non pas de se rallier aux thèses 
du laisser-faire économique (que partagent la plupart des économistes de 
l’école autrichienne, en particulier F. A. Hayek [1992]), mais plutôt de se 
démarquer du libéralisme international de l’entre-deux-guerres, critiqué 
par les réalistes pour son idéalisme.

Une politique étrangère inspirée de l’institutionnalisme néolibé-
ral n’accorde pas la priorité aux questions militaires, ne privilégie pas 
le recours à la force et ne se démarque pas par la quête effrénée de la 
puissance. Au contraire, les questions économiques, commerciales  



60

et financières sont prépondérantes dans une doctrine internationale qui 
s’en inspire. Il s’agit de questions se posant dans le cadre d’une gouver-
nance construite dans un espace institutionnel officiel et officieux, 
large et polyarchique. Cet espace est fait de divers acteurs sans rapport 
hiérarchique et encadrés par des régimes. Une telle politique, qui se fie 
aux acteurs comme facteurs déterminants du système international, 
se base sur le postulat selon lequel la coopération est plus avantageuse  
que la compétition.
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intergouvernementalisme
intergouvernementalism

L’intergouvernementalisme, dans une perspective fédéraliste (voir 
Fédéralisme [théorie du]), est un système de relations institutionnelles 
multiniveaux, soit les quatre niveaux essentiels de relations, tant horizon-
tales que verticales, souvent distingués par la littérature. Le premier niveau 
concerne les relations entre les gouvernements fédéral, fédérés et locaux. Le 
deuxième niveau concerne les relations entre les États fédérés. Le troisième 
niveau est celui de l’interaction avec les entités extragouvernementales et 
transnationales. Le dernier niveau, malgré sa contradiction terminologique 
interne, touche l’interaction avec un ensemble d’entités non gouvernemen-
tales. En tant que mode de gouvernance, l’intergouvernementalisme se 
rapporte aux mécanismes et aux arrangements institutionnels auxquels 
adhèrent les acteurs clés concernés pour assurer la coordination de leurs inter-
ventions respectives et pour prévenir, voire gérer, les chevauchements et les 
tensions inhérents au système complexe que constitue le fédéralisme.

La gouvernance intergouvernementale vise à assurer la cohésion 
formelle des composantes gouvernementales du système fédéral au 
moyen de la constitution d’organes de représentation de ces dernières. 
Elle mise également sur le respect d’une autonomie minimale consen-
tie aux entités membres, tempérée par l’abandon de la souveraineté  
sur certaines compétences.

En tant que théorie, l’intergouvernementalisme a pour objet l’analyse 
des modalités d’association et de coopération des États, afin de répondre 
de façon efficiente et efficace à des problèmes d’intérêt collectif. À ce 
titre, il s’agit d’une théorie de l’intégration régionale qui s’intéresse aux 
principaux facteurs influant sur les processus d’intégration. Dans le cadre 
fédéral, cette théorie inclut les mécanismes de consultation divers impli-
quant les acteurs de tous les ordres de gouvernement en vue de concevoir 
des argumentaires utiles lors des négociations internationales.
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levier démocratique
democratic lever

L’expression levier démocratique repose sur le postulat selon lequel la 
promotion de la paix peut se faire par le ralliement des États à un même 
système de valeurs et à des normes communes, ce qui conduit ces États 
à accepter des disciplines. Ainsi, la conversion des États à la démocra-
tie est censée amener ces derniers à constituer une véritable société 
régie par un code dont les règles fondamentales sont la non-utilisation  
de la force, le règlement des conflits par la négociation, etc.

Cette croyance en la vertu pacifique, voire pacifiste, de la démocra-
tie a donné lieu à toute une théorie dite de la paix démocratique. Elle 
postule que l’adoption et l’expansion de régimes et de systèmes démocra-
tiques aux quatre coins du monde engendrent une société internationale 
 pacifique et la paix internationale.

Il s’agit d’une paix idéologique, soit de toute paix fondée sur l’accepta-
tion par les États concernés de valeurs communes. Ainsi les États démo-
cratiques, tout comme les États socialistes, sont-ils censés ne jamais se 
faire la guerre, puisque l’idéologie qui les régit est pacifique…

L’Histoire montre la fragilité de cette thèse. En 1979, deux États-frères 
marxistes-léninistes, la Chine et le Vietnam, se sont affrontés durement. 
De même, les États démocratiques restent des États ; rien ne garantit 
que, si une crise grave éclate, leurs valeurs démocratiques et pacifiques 
 l’emporteront nécessairement sur leurs intérêts d’État.
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libéralisme 
[ou politique étrangère libérale]

(voir aussi levier démocratique 
et institutionnalisme néolibéral)

liberal foreign policy

Le libéralisme a été l’un des premiers modèles théoriques à voir le jour au 
sortir de la Première Guerre mondiale. Son objectif de base a été d’imagi-
ner un monde à l’abri de l’éventualité d’une guerre semblable à celle que 
le monde venait de subir. Caractéristique de la conduite des relations 
internationales d’un acteur à l’égard de ses pairs étrangers, la politique 
étrangère libérale est marquée par une vision généralement progressiste 
et optimiste de la gestion des affaires du monde. En mettant l’individu 
au cœur de l’analyse et des principes qui en assurent l’épanouissement, 
elle vise, d’une part, à refléter à l’étranger les préférences d’un acteur 
donné, ce dernier agissant d’abord en tant que représentant des groupes 
sociaux. Elle reconnaît, d’autre part, l’interdépendance de ses pairs 
(acteurs étatiques), du fait de l’influence des préférences de chacun sur sa 
politique étrangère. La politique étrangère libérale va ainsi favoriser l’im-
plication d’acteurs multiples dans le processus décisionnel et sera encline 
à une attitude d’interdépendance, notamment dans le domaine écono-
mique. Elle mise sur des phénomènes et des concepts aussi influents 
que la mondialisation, la continentalisation et les flux transnationaux en 
tant que facteurs incitant à la coopération. Héritée à la fois de la philo-
sophie stoïcienne gréco-romaine et de la morale chrétienne médiévale, 
et empreinte de la foi en l’universalité du genre humain et en la nature 
foncièrement pacifique de l’homme, elle a été quelques fois traduite 
dans le monde contemporain. Ainsi, la conviction selon laquelle les États 
démocratiques ne se font pas la guerre est l’un des principes de la poli-
tique étrangère libérale. Un autre de ces principes est le souci relatif aux 
facteurs qui influent sur la prospérité du pays et la volonté de composer 
avec, voire d’utiliser, la présence d’acteurs non étatiques influents au sein 
de l’environnement international, dans l’optique de favoriser l’atteinte 
des propres objectifs de l’État.
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libre-échange  
[nouvelle génération]

new generation free trade

La première génération des accords de libre-échange a été marquée 
essentiellement par les échanges de biens. La deuxième génération 
ajoute à ces derniers les échanges de services, les marchés publics et 
les investissements. Une troisième génération est née au début des 
années 2000, notamment dans le contexte de l’Accord de Cotonou de 
juin 2000. Cette génération reprend certains sujets de négociation déjà 
incorporés aux traités existants (les investissements, par exemple) et en 
élargit l’éventail à la propriété intellectuelle et aux moyens de régulation  
de la concurrence.

La nouvelle génération d’accords de libre-échange cherche à dépas-
ser ces acquis en ambitionnant non seulement de réaliser entre parties 
prenantes une intégration économique des plus importantes, mais aussi 
d’associer, comme l’illustre l’Union européenne (UE), d’autres piliers. Il 
s’agit de trois piliers, à savoir le pilier du dialogue politique, celui de la 
coopération et celui du libre commerce. Contrairement aux accords de 
« première génération », dont la caractéristique et l’objectif étaient l’élimi-
nation des droits de douane, et qui excluaient certains domaines, comme 
les services, l’investissement et la propriété intellectuelle, les accords de 
libre-échange de la « nouvelle génération » veulent éliminer les barrières 
non tarifaires, dans un contexte où les droits de douane sont déjà bas.

Bien que les premiers exemples d’accords de libre-échange de 
« nouvelle génération » aient vu le jour après les années 2000 dans l’UE, 
l’accord conclu entre cette dernière et la Corée du Sud en 2011 est souvent 
cité comme exemple d’envergure.
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libre-échangisme
free trade doctrine

Aux antipodes du protectionnisme, voire du principe de non-ingérence, 
le libre-échangisme est le libre-échange érigé en doctrine. Il s’agit d’une 
doctrine économique dont les arguments sont eux-mêmes essentielle-
ment économiques : l’échange des produits, des services et du capital 
crée la prospérité.

C’est au milieu du XIXe siècle que les intellectuels occidentaux prônent 
cette pratique, qui suppose le retrait de l’État des échanges commerciaux 
internationaux (importations et exportations). Des expressions comme 
laisser-faire et laisser-passer ont contribué à doter le libre-échangisme 
des attributs de modernité.

De l’avis de l’un des précurseurs et vulgarisateurs de cette doctrine, 
l’Américain Condy Raguet (1840), le libre-échangisme absolu n’existe pas, 
à moins d’y parvenir par deux moyens. Le premier est une conjugaison de 
la diplomatie et de la législation tarifaire qui contraint ou incite les parte-
naires commerciaux à lever leurs barrières commerciales. Le deuxième 
est la réalisation passive d’une coïncidence inespérée de la suppression 
motu proprio des barrières tarifaires par les partenaires commerciaux.

L’Histoire est témoin d’une pluralité de modèles de libre- échangisme : 
abaissement des barrières commerciales par la constitution de zones 
de libre-échange (Accord de libre-échange nord-américain [ALENA], 
Association latino-américaine de libre-échange [ALALE], Association 
latino-américaine d’intégration [ALADI], etc.), unions douanières, 
qui intègrent le premier en associant les pays extérieurs à la zone 
(Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale [CEMAC], 
anciennement l’Union douanière et économique de l’Afrique centrale 
[UDEAC] en Afrique, par exemple), établissement de marchés communs 
(modèle plus intégré que les deux précédents) ou unions économiques, 
qui ajoutent aux précédents les aspects fiscaux et monétaires.
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modes populaires  
d’action internationale
popular modes of international action

Les modes populaires d’action internationale désignent un ensemble de 
phénomènes conceptualisés de manière variable par la littérature. Ils 
comprennent la diplomatie dite officieuse, considérée comme l’invasion 
de l’international par des acteurs (individus ou entités morales) en quête 
de légitimité à l’étranger, au-delà des circuits et des cadres officiels. Les 
diplomaties privées font également partie de cet univers. Elles traduisent 
les contraintes que l’intrusion des multinationales, des organisations non 
gouvernementales (ONG), des médias ou des opinions dans les politiques 
mondiales fait peser sur la politique étrangère et l’ordre international. Ces 
phénomènes rejoignent le catalogue des modes populaires d’action poli-
tique chers à Jean-François Bayart (1979) et rappellent la notion de modes 
populaires d’action diplomatique développée par François Constantin 
(1999). Ce dernier évoque ce concept pour définir des « réseaux structu-
rant des systèmes de mobilité et d’échange sur la base de relations privées, 
mobilisant durablement un ensemble d’individus autour d’un intérêt 
commun et cristallisant ainsi une identité particulière » (Constantin, 
1999, p. 44). Il s’agit donc de formes non conventionnelles de relations 
internationales qui permettent de souligner la place, le rôle et  l’influence 
d’acteurs non étatiques dans l’évolution de la politique étrangère  
et de ses pratiques.

Les modes populaires d’action internationale traduisent la diversité 
des modalités de la vie internationale, et leur interprétation a été à l’ori-
gine de la tendance à vouloir attribuer, parfois abusivement, la qualité 
de producteur d’une « politique étrangère » sui generis à n’importe quel 
groupe social (voir aussi Diplomatie parallèle).
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multibilatéralisme
multi/bilateralism

Le multibilatéralisme se rapporte à un mode de concertation et d’action 
internationales hybride, qui combine le multilatéralisme (voir Multi
latéralisme) et le bilatéralisme. Appliqué à la coopération pour le dévelop-
pement, son cadre de prédilection, il possède un sens double. Il se définit 
ainsi comme l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de déve-
loppement de nature bilatérale, mais qui se destinent à une institution 
multilatérale. Ce vocable renvoie également à des formes de financement 
de nature multilatérale visant à favoriser ou à renforcer des dynamiques 
de coopération bilatérale.

Les fonds mobilisés dans ce cadre sont appelés multibi pour désigner la 
contribution financière volontaire qu’un acteur de coopération apporte à 
une institution internationale, transnationale, régionale ou thématique 
à une finalité particulière.

Le Canada, par exemple, mobilise des fonds multibi par l’intermé-
diaire de l’Agence canadienne de développement international (ACDI). 
Ces fonds sont ainsi attribués au financement des initiatives bien ciblées 
d’une organisation multilatérale appuyée par un programme géogra-
phique de l’ACDI (acteur gouvernemental) pour soutenir une activité 
déterminée dans un pays ou un groupe de pays donné (stratégie-pays  
ou programmation-pays).

Les phénomènes de débordement de la coopération bilatérale sur la 
coopération multilatérale ont donné naissance à la notion de bilatéralisa-
tion du multilatéralisme. Inversement, le recours à l’esprit et aux moyens 
propres à la coopération multilatérale par la coopération bilatérale a  justifié 
l’utilisation de la notion de multilatéralisation du bilatéralisme.
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multilatéralisme
multilateralism 

Contrairement à des formes de pensée et d’action indépendantistes 
(unilatéralisme) ou à des formes de discussion et d’action limitées à 
deux acteurs (bilatéralisme), le multilatéralisme privilégie les cadres de 
concertation élargis. Il se préoccupe de rechercher un consensus unissant 
plus de deux partenaires dans un cadre de négociation institutionnalisé 
ou officiel, mais pas nécessairement. Il peut faire l’objet d’un ensemble 
d’instruments de coopération (les traités internationaux, par exemple) 
axés sur la gouvernance des affaires d’un groupe d’acteurs nationaux, 
régionaux ou mondiaux.

Depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale, la croissance du multi-
latéralisme est frappante. Alors qu’on ne recensait chaque année, à la fin 
du XIXe siècle, qu’une ou deux conférences ou congrès réunissant des 
représentants officiels, on en compte aujourd’hui environ 9 000 annuel-
lement (Union of International Associations, 2011). Pour la période 
allant de 1946 à 2006, le nombre de traités internationaux est passé, 
selon les données officielles de l’Organisation des Nations Unies (ONU),  
de 6 351 à 158 000 (ONU, 2011).

Les expériences de multilatéralisme les plus connues sont celles 
de l’ONU et de son groupe d’organisations, de la Banque mondiale, de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et du Fonds monétaire 
international (FMI). Ces exemples de multilatéralisme sont des formes 
de gouvernance mondiale officielles et institutionnalisées. Il existe bien 
d’autres exemples plus officieux et peu institutionnalisés, faits d’entités 
dont la mission n’est pas enchâssée dans un traité, par exemple, ou dont la 
logique de fonctionnement est davantage administrative et pragmatique. 
Il s’agit ainsi des coalitions d’acteurs au sein des institutions et des orga-
nisations internationales (le G7 ou le G20 étant parmi les plus connues).
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nationalité  
[principe de]
nationality principle

Le principe de nationalité est rattaché à la prérogative de l’État selon 
laquelle celui-ci peut exercer sa souveraineté sur ses composantes, dont sa 
composante démographique. Tel que réclamé, voire proclamé, il postule 
que chaque peuple ou chaque nation a la faculté et le loisir de choisir son 
cadre politique et de vie. Principe qui remonte à la Révolution française, 
il a servi de catalyseur aux dynamiques sociopolitiques et internatio-
nales dont l’histoire des sociétés a été témoin. Ainsi, les grandes révo-
lutions européennes, depuis le XIXe siècle jusqu’au traité de Versailles, 
se sont faites en vertu de ce principe, lequel aura également attisé  
les  mouvements de décolonisation en Afrique.

Sous la forme du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, il aura 
contribué à baliser les trajectoires politiques des pays africains des 
empires coloniaux, en ce qui concerne tant les revendications indépen-
dantistes que l’accession à la grande famille de l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) et à la société internationale des peuples décolonisés.

Le principe de nationalité a reçu des interprétations et des applications 
à la fois diverses et complexes à travers l’histoire et les peuples. Il a ainsi 
alimenté tant la mise en œuvre du droit des peuples à leur indépendance 
que les ententes internationales en matière d’extraterritorialité (soit l’ap-
plication du droit interne à un État au-delà de ses frontières territoriales). 
De même, malgré ses difficultés d’application dans le cas de situations de 
double citoyenneté, les États peuvent par exemple invoquer ce principe 
devant certaines situations juridiquement et politiquement complexes. 
Entre autres, ils peuvent poursuivre des auteurs d’infractions terroristes 
résidant sur leur territoire qui, autrement, auraient pu être protégés par le 
droit d’asile ou le refus de l’extradition (principe de nationalité active) ; et 
avoir la compétence requise afin de poursuivre leurs ressortissants pour 
des infractions commises à l’étranger (principe de nationalité passive).
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Nation branding
façonnage d’image ; marque de pays

Conçu par Simon Anholt (2007), le concept de nation branding concerne 
l’utilisation des techniques propres au marketing (commercial, notam-
ment) au service de la notoriété, de l’attrait et de la réputation d’un pays. 
Tout comme la diplomatie publique, la démarche du nation branding mise 
sur la culture, sur la création et la gestion de l’image ainsi que sur les 
valeurs et l’identité d’un pays, dans une perspective diplomatique et de 
relations publiques internationales. L’intérêt pour la création et l’élabora-
tion d’images de marque en politique étrangère accompagne l’importance 
croissante de la diplomatie de souplesse ou d’influence (soft diplomacy). 
Aujourd’hui, un courant de pensée considère le nation branding comme 
une version postmoderne de la diplomatie publique.

Dans certains pays, comme le Canada, la diplomatie publique de l’ordre 
fédéral est étroitement axée sur le nation branding et repose sur trois 
canaux principaux : les programmes de promotion des investissements 
directs étrangers et la libéralisation du commerce ; les grandes foires inter-
nationales (par exemple, le pavillon du Canada à des foires étrangères) ; 
et la publicité des actions en éducation ou les relations publiques rela-
tives aux programmes de bourses (le Programme Fulbright Canada-États-
Unis, par exemple) visant à attirer des étudiants et des chercheurs en 
provenance des pays prioritaires pour la politique étrangère canadienne. 
L’image de marque canadienne repose aussi sur les valeurs attribuées 
au peuple canadien, sur les décisions historiques en politique étrangère 
(comme la création des Casques bleus et les nombreuses participations 
à des organisations humanitaires) ainsi que sur l’ensemble des scènes 
culturelles et sportives canadiennes, qui en fournissent d’innombrables 
ambassadeurs.
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néomultilatéralisme 
[ou nouveau multilatéralisme]

new multilateralism / pluralist multilateralism

Le néomultilatéralisme fait partie des concepts inachevés qui tentent 
de cerner une réalité elle-même encore incertaine et instable. L’une de ses 
définitions les plus reconnues le rapproche du multilatéralisme pluraliste 
malgré son caractère étrange (le multilatéralisme est par nature pluraliste !). 
Dans sa définition du multilatéralisme pluraliste, Mario Telò fait du nouveau 
multilatéralisme une forme d’action collective et de coopération transna-
tionale, pluraliste et multiniveaux. Cette coopération, qui se fait entre les  
États et les sociétés civiles et qui touche des problématiques multiples rela-
tives à la gouvernance régionale et globale, induit un principe de réciprocité 
et comprend divers degrés et types d’institutionnalisation. Ces derniers 
vont de la mise en place de forums et de régimes de toutes sortes ainsi que 
de négociations d’ententes à l’établissement d’organisations dans lesquelles 
chaque entité est soucieuse de ses propres ressources de légitimité  
(Telò, 2013, p. 51).

Le nouveau multilatéralisme s’inspire des expériences antérieures de 
coopération et tire leçon, entre autres, des lacunes du cadre réglementaire 
et de gouvernance, notamment dans les domaines financier, économique 
et commercial (impasses des négociations du cycle de Doha, par exemple), 
climatique, technologique ou de sécurité. Cherchant à pallier ces lacunes, 
il ambitionne également de renforcer et d’approfondir les mécanismes et 
les dispositifs existants, dans l’optique de s’adapter à l’évolution des dyna-
miques de l’économie mondiale. Il s’agit d’un multilatéralisme actualisé 
et inclusif (il est plus ouvert aux puissances émergentes, faisant appel aux 
efforts concertés d’acteurs de toutes sortes : acteurs gouvernementaux, 
tous ordres confondus ; monde des affaires ; société civile ; individus). 
Ce multilatéralisme, fondé sur la coresponsabilité des acteurs devant les 
défis et les enjeux communs de l’économie politique mondiale, est aussi 
flexible et souple, parce qu’adapté aux mécanismes de collaboration  
à la fois officielle et officieuse.
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néoréalisme 
[ou politique étrangère néoréaliste]

neorealist foreign policy

La politique étrangère néoréaliste se base sur l’une des théories des 
relations internationales qui prétendent que l’on peut déterminer le 
comportement probable des unités, en l’occurrence des États-nations, 
simplement en se fiant au type de système en présence, aux caractéris-
tiques de ce système et au positionnement de l’État concerné dans cette 
structure. Elle mise beaucoup sur la structure du système, étant donné 
que c’est cette dernière, d’après cette théorie, qui oblige les États à se 
comporter d’une certaine façon, qu’ils le veuillent ou non. Ce premier 
postulat de déterminisme de la structure est conjugué avec un deuxième 
postulat, fondé sur le caractère anarchique du système international au 
sein duquel les acteurs membres entretiennent des rapports de rivalité. 
Dans un tel système considéré comme belliqueux, la politique étrangère 
suit une logique de puissance afin d’assurer la sécurité de chacun. Dans 
une telle approche, on fait valoir que les États chercheront l’équilibre 
devant un État unique, tout-puissant et émergeant dans le monde, et 
que c’est la structure objective du système international qui les amène à 
réagir de cette façon. Il existe, selon ce genre d’approche, des lois ou des 
impératifs que tous les États sont obligés de suivre ; un État est un État, 
et le pouvoir est le pouvoir.

Les États-Unis de Reagan (1980-1988) ou de Bush (2000-2008), dans 
une certaine mesure, constituent une belle illustration de cette approche. 
Les investissements justifiés par la « Guerre des étoiles », la fabrication 
d’ennemis au moyen de la constitution d’un « axe du mal » et la poursuite 
de visées hégémoniques pour servir les intérêts américains sont quelques 
caractéristiques d’une politique étrangère néoréaliste.
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non-ingérence 
(voir aussi égalité souveraine des états)

non-interference

La non-ingérence rejoint la prérogative traditionnelle selon laquelle les 
États ou les peuples peuvent disposer d’eux-mêmes en tant qu’entités 
souveraines. Il s’agit d’abord d’un principe juridiquement protégé, bien 
que son expression ne soit pas explicitement consacrée par la Charte des 
Nations Unies. D’après ce principe, toute forme d’interférence (militaire, 
économique, politique ou culturelle) qui menace la personnalité et la 
stabilité d’un État est considérée comme une violation du droit interna-
tional. Ce dernier, en effet, protège l’intégrité territoriale des États et leur 
indépendance politique. Appendice et corollaire de l’égalité souveraine 
des États (voir Égalité souveraine des États), le principe de non-ingérence 
a reçu une confirmation jurisprudentielle. Dans l’affaire Nicaragua contre 
États-Unis d’Amérique relative aux activités militaires et paramilitaires 
au Nicaragua, la Cour internationale de justice (CIJ) a réitéré que « [l]e 
principe de non-intervention met en jeu le droit de tout État souverain 
de conduire ses affaires sans ingérence extérieure » (CIJ Rec. 1986, p. 14, 
§ 202). Elle érige ce principe en un élément qui « fait partie intégrante 
du droit international coutumier », reprenant ainsi ses positions tradi-
tionnelles : « [e]ntre États indépendants, le respect de la souveraineté 
territoriale est l’une des bases essentielles des rapports internationaux »  
(CIJ Recueil 1949, p. 35).

Au fil de l’histoire, en l’occurrence celle des relations internationales, 
la non-ingérence dans les rapports entre peuples et États a été relativi-
sée, ce qui a justifié des formes d’ingérence motivées par la morale, les 
droits de la personne et la dignité humaine. Conjugués avec d’autres 
valeurs universellement admises, comme celles relatives à l’écologie 
ou à la démocratie, ces valeurs et principes se sont imposés comme un 
patrimoine commun de l’humanité et, en tant que tel, susceptible de 
 protection envers et contre le droit au domaine réservé de chaque État.
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nouvelle diplomatie
new diplomacy

Les internationalistes distinguent la diplomatie traditionnelle de la 
nouvelle diplomatie. La première se rapporte aux pratiques diplomatiques 
qui remontent au XIXe siècle. Elle rappelle le système d’alliances établi à 
la veille de la Première Guerre mondiale entre la France, l’Angleterre et la 
Russie devant la menace que représentait l’Allemagne pour l’Europe, voire 
pour le monde. La spécificité de ses acteurs et de sa conception (domaine 
réservé, domaine secret) en est une caractéristique. La deuxième traduit 
des façons nouvelles de gérer les relations avec ses pairs. La notion s’est 
renforcée et raffinée au fil du temps. La nouvelle diplomatie s’est déve-
loppée notamment avec la diplomatie multilatérale, la société de l’in-
formation, la démocratisation et la mondialisation, qui font partie des 
éléments d’un contexte sur lequel influe l’universalisme de certaines 
valeurs (droits de la personne, commerce équitable, etc.). Ses pratiques 
empruntent ainsi aux valeurs, aux principes et aux ressources inhérents 
à ce contexte et à ces phénomènes : accessibilité de l’opinion publique et 
des médias ; débordement des processus, y compris de leur expertise, sur 
des acteurs non traditionnels (subétatiques et non étatiques) ainsi que 
sur des champs non traditionnellement diplomatiques : santé, éducation, 
culture et climat, entre autres. À sa naissance (notamment au lendemain 
de la Première Guerre mondiale), le concept transmettait l’idée du dépasse-
ment des alliances limitées à un nombre réduit d’acteurs (deux ou trois) au 
profit de l’élargissement du cadre partenarial, du renoncement au recours 
à la puissance comme instrument de règlement des conflits (avec son 
adjuvant, le désarmement) et de la soumission à des institutions contrai-
gnantes communes (le droit international, par exemple). Plus près de nous, 
le recours à l’expression nouvelle diplomatie traduit une quête permanente 
d’adaptation des fonctions et des moyens de la politique étrangère à un 
contexte mondialisé et à ses contraintes, et induit un ensemble de réponses 
adaptées à ces contraintes nouvelles ou nouvellement ressenties.
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phénoménalité  
de politique étrangère

foreign policy phenomenality

La phénoménalité de politique étrangère concerne l’objectivation ou 
l’exercice d’identification d’un comportement, d’une décision ou d’une 
politique, comme une manifestation, un champ ou une démarche scien-
tifique ressortissant à la portée théorique de la politique étrangère. 
Panayotis Soldatos (1978) est l’un des auteurs à avoir réalisé l’intégra-
tion épistémologique du concept dans une approche politologique d’en-
semble. Du fait de l’ambivalence des situations et des comportements 
internationaux, la phénoménalité de politique étrangère permet désor-
mais, dans la foulée des changements théoriques et empiriques, l’uti-
lisation des cadres d’analyse adéquats pour discriminer les faits et les 
phénomènes internationaux bruts des processus et du champ d’analyse 
de la politique étrangère.

La mise en place desdits cadres a en effet permis d’analyser et de faire 
la distinction entre les différentes dynamiques centripètes et centrifuges 
au cœur de l’apparente dilution ou fragmentation de la politique étran-
gère. Car le fait que, de nos jours, n’importe quel groupe social pense 
avoir le droit d’inclure dans ses livrables des produits ayant la « poli-
tique étrangère » pour étiquette et l’espace mondial pour marché peut 
amener à déceler la politique étrangère dans tout et à tout mettre dans  
la politique étrangère.
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politique étrangère
foreign policy

De manière générale, la politique étrangère est la façon dont une entité 
donnée gère ses relations internationales. Plus précisément, elle peut être 
définie comme l’ensemble des actions d’un acteur poursuivant des buts 
internationaux particuliers, dont le principal n’est autre que l’exercice 
d’une influence sur le système international et la gouvernance des affaires 
du monde, chacune de ces actions reposant sur une doctrine internatio-
nale. Dans cette finalité, elle est élaborée, organisée et mise en œuvre 
dans l’objectif précis de régir, de manière permanente, les rapports d’une 
entité avec ses homologues étrangers. Elle présente quelques caractéris-
tiques bien déterminées. Parmi les plus importantes, citons une vision et 
une doctrine internationales, une organisation (y compris des structures 
et des processus ad hoc), une stratégie capable d’affronter des enjeux 
particuliers et une volonté sinon de puissance, du moins d’influence.

La coordination de la politique étrangère suppose la mise en place d’ins-
titutions et d’instruments diplomatiques particuliers (accords-cadres, 
accords de libre-échange [voir Libreéchange et  Libreéchangisme], etc.) 
et de dispositifs administratifs spécifiques à sa mise en œuvre (ministères 
ou bureaux dédiés aux Affaires étrangères). Elle peut également prendre 
la forme d’un échange de personnel diplomatique entre homologues, de 
la mise en place d’instruments de coordination des échanges ou d’une 
coopération bilatérale ou multilatérale.

Il existe de plus en plus de modes implicites de politique étrangère, 
excroissances des activités de certaines entités sur les terrains non tradi-
tionnels que sont les questions internationales, parce que non reliées, par 
essence, aux missions et fonctions intrinsèques desdites entités. Bien qu’ils 
exercent une influence certaine sur la politique étrangère, ils ne visent pas 
précisément des enjeux stratégiques, au sens où l’entendent les réalistes. 
Ils sont spécialisés, monofonctionnels et déterritorialisés, et peuvent être 
coalisés, cooptés, régionalisés ou décentralisés.
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politique globale
global policy

La politique globale est un objet et un champ d’études consacrés aux 
systèmes politique et économique de notre monde et aux différents 
processus engendrés par les diverses formes d’interactions au sein de 
ces systèmes. Le concept dépasse le seul cadre de la politique internatio-
nale, traditionnellement rattachée aux États souverains (États-nations). 
Dans une perspective transnationaliste, la politique globale se rapporte à 
cet espace décentralisé où interagissent un nombre toujours grandissant 
d’acteurs transétatiques et non étatiques, dont l’influence cumulative 
représente un défi de taille pour le monopole et l’évolution de l’État.  
Il s’agit donc d’un ensemble complexe d’éléments qui rendent désuètes 
les notions de souveraineté et de puissance, et qui permettent de donner 
à la notion d’interdépendance une place de prédilection, du fait de 
 l’influence exercée par tous les types d’acteurs sur les choix et les actions 
en politique étrangère.

Nous ne sommes pas loin des postures inclusives dans l’analyse 
des relations internationales et de la diplomatie, à l’instar de celle de 
Melissen et Sharp (2006), qui font des États des acteurs diploma-
tiques « parmi tant d’autres », ou de celle du Global Policy Institute de 
Durham. Ce dernier a érigé la global policy en un champ d’études qui 
se consacre à l’ensemble des phénomènes et des processus mondiaux à 
l’origine des flux transcontinentaux et transrégionaux (voir aussi Flux 
transnationaux) ainsi qu’aux réseaux d’activité et d’interaction qui s’y 
rattachent. Les chercheurs qui s’y intéressent se préoccupent d’analy-
ser les acteurs publics et privés agissant en réseau et formant un cadre 
de gouvernance multiniveaux. Ces acteurs établissent ou transcendent 
un ensemble de régimes nationaux, internationaux et transnationaux. 
Pour cette école anglaise, le concept de politique globale, popularisé dans 
une revue ad hoc (Global Policy Journal), consiste en des types d’intérêts 
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heuristiques bien ciblés : les régimes traditionnels et les modes d’action 
concertés qui s’y rapportent, à l’échelle internationale ; les modes non 
traditionnels de coordination à l’échelle mondiale et les politiques rela-
tives à des domaines de politique internationale non traditionnels ou 
encore l’incidence des idées (débats éthiques et innovants) sur les insti-
tutions, les politiques informationnelles, les processus de modernisation  
des politiques publiques.
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polylatéralisme
(voir aussi multibilatéralisme)

polylateralism

Le polylatéralisme est un concept développé par Geoffrey Wiseman 
(2010) pour désigner un troisième niveau de relations et d’interactions 
diplomatiques en émergence, parallèle et complémentaire au bilaté-
ralisme et au multilatéralisme. Le concept s’appuie sur les effets de la 
mondialisation et de la continentalisation et veut s’imposer comme l’une 
des réponses diplomatiques probables à ces deux phénomènes. Il laisse 
entendre que les relations diplomatiques entre deux États, généralement 
consacrées par la notion de résidence ou de mission diplomatique (bila-
téralisme), ou entre trois États et plus (multilatéralisme) se conjuguent 
de plus en plus avec un troisième niveau. Il s’agit des relations entre les 
États et les nombreuses entités non étatiques avec lesquelles le diplomate 
d’aujourd’hui doit désormais composer.

La diplomatie polylatérale est illustrée par les différentes expériences 
de dialogue mondial et continental et par diverses formes d’associa-
tion, comme la participation d’acteurs non étatiques à des négociations 
jadis réservées aux diplomates traditionnels ou le fait, pour la société 
civile, d’aborder des sujets et des domaines autrefois non diplomatiques  
au-delà des frontières nationales.
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Réalisme 
[ou politique étrangère réaliste]

realistic foreign policy

On dit d’un acteur international dont les relations avec ses pairs sont 
marquées par une profonde obsession de la sécurité militaire qu’il mène 
une politique étrangère réaliste. Cet acteur fait le pari que la sécurité 
militaire pèsera toujours plus que les autres facteurs lorsque des choix 
déchirants devront être faits. Inspirée de la plus ancienne tradition philo-
sophique en relations internationales, la politique étrangère réaliste a 
plusieurs caractéristiques, dont deux principales : la séparation des consi-
dérations politiques intérieures et extérieures, d’une part, et la définition 
de l’intérêt national en termes de puissance, d’autre part. Autrement dit, 
une politique étrangère guidée par des réflexions réalistes se reconnaît 
par l’accent mis sur les questions de sécurité militaire et économique, 
de même que par le peu d’espoir de pouvoir compter sur les autres  
pour assurer ces nécessités.

Le réalisme se décline en différentes versions, dont le réalisme défen-
sif. Théorisé dans les années 1950 par John Herz et Arnold Wolfers, il 
suppose qu’un État donné qui voit son voisin s’armer se sente contraint 
de prendre des dispositions pour accroître son niveau de sécurité en se 
réarmant. Cette action va à son tour être considérée comme une menace 
par l’autre État, qui va lui aussi décider d’augmenter son niveau d’arme-
ment. La perception du sentiment d’insécurité conditionne la politique 
sécuritaire et le comportement des deux États sur le plan géopolitique. 
Les États deviennent agressifs lorsqu’ils se sentent menacés, ce qui 
les fait passer du réalisme défensif au réalisme offensif. Leurs poli-
tiques étrangères recherchent prioritairement la réalisation de gains 
relatifs visant à garantir l’indépendance nationale et la souveraineté 
politique ; elles renoncent à l’« équilibre des forces » pour endiguer  
les « menaces à la sécurité ».
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Realpolitik
réalisme politique / pragmatisme politique

La realpolitik a des origines lointaines ; elle remonte notamment à 
Thucydide et à Machiavel. Le premier y fait référence dans son ouvrage  
La guerre du Péloponnèse. Le second en fait cas dans son ouvrage  
Le prince, publié en 1513, en insistant sur les prétentions politiques du 
prince, qui se départit de toute considération morale et religieuse en privi-
légiant la réalité des événements (la fortuna) dans les relations internatio-
nales. Ludwig von Rochau y recourt au XIXe siècle, dans le souci d’assurer 
à l’empire européen un certain équilibre. Le terme est repris par le chan-
celier allemand Otto Von Bismarck pour assouvir la soif de domination 
et d’influence de la Prusse. Au XXe siècle, la Maison-Blanche consacre la 
realpolitik avec Henry Kissinger, qui en fait une politique étrangère fondée 
sur le calcul des forces et de l’intérêt (1996, p. 123).

La notion et l’idée de puissance sont centrales dans l’observation de la 
realpolitik. Rien d’étonnant à ce que cette dernière soit un concept cher 
aux courants réalistes et marxistes des relations internationales. Dans une 
relation dialectique, la realpolitik cherche la puissance, et la puissance 
produit la realpolitik.

Érigée en doctrine politique, voire internationale, la realpolitik suppose 
que la tactique et les gains immédiats ou à court terme priment sur les stra-
tégies et les effets lointains ou différés ; que les considérations du moment 
l’emportent sur les idéologies et les principes. Les interventions hâtives des 
puissances étrangères dans certaines crises (par exemple, la guerre en Irak) 
ainsi que le silence et même l’indifférence de certains acteurs de la poli-
tique étrangère à propos de dossiers sensibles (dans le cas de la situation 
du Darfour au Soudan ou des tensions entre le Tibet et la Chine, pour ne 
pas citer des exemples du genre dans les domaines nucléaire, commercial 
ou environnemental) découlent de la realpolitik ; celle-ci permet soit de 
maximiser des gains bien ciblés, soit d’éviter de provoquer des tensions 
politiques et diplomatiques entre les puissances.
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sécurité collective
collective security

Relevant de l’école idéaliste, premier véritable courant théorique de 
la naissante discipline des relations internationales, après la Première 
Guerre mondiale, la notion de sécurité collective a été pensée par des 
auteurs comme Norman Angell (1910), David Davies (1930), Leonard 
Woolf (1916) ou Alfred Zimmern (1936, 1939), sans oublier le président 
américain Woodrow Wilson ou le diplomate canadien Raoul Dandurand. 
Elle fait partie des interprétations contemporaines du libéralisme en rela-
tions internationales, dont l’idée d’une paix perpétuelle acquise par la 
consolidation d’une fédération de républiques. Cette idée s’est transfor-
mée en théorie de la paix démocratique (voir Universalisme démocra
tique). D’après cette théorie, les États démocratiques ne se font pas la 
guerre (ce qui n’implique nullement qu’ils éviteront à tout prix un affron-
tement armé avec des États non démocratiques). Cette notion rend illé-
gitime l’idée d’une société internationale bâtie sur le choc des sécurités 
nationales. Sa condamnation du recours à la guerre comme solution aux 
différends internationaux a été reprise par l’article 2 de la Charte de l’Or-
ganisation des Nations Unies (ONU), qui oblige chacun de ses membres 
à résoudre ses disputes par des moyens pacifiques en liant la sécurité 
de chaque État à celle des autres, dans une relation d’interdépendance. 
Chaque membre de l’ONU est ainsi garant de la sécurité de l’autre, dont 
dépend ultimement la sécurité collective, lorsqu’elle est menacée.

Bien que les limites du concept soient aujourd’hui soulignées par le 
système international hérité des deux guerres mondiales, il est commu-
nément reconnu que l’institutionnalisation de la sécurité collective 
a permis la mise en place d’un mécanisme sinon d’encadrement de la 
paix et de la sécurité, du moins de réduction des tensions entre les États  
et d’apprivoisement du réflexe d’agressivité de ces derniers.
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Soft diplomacy
diplomatie d’influence

La soft diplomacy consiste en un ensemble de moyens tactiques utilisés 
par un acteur diplomatique en vue d’influencer d’autres acteurs sans 
recourir à la coercition ou en évitant le conflit. S’appuyant sur les dimen-
sions culturelle (culture, principes généraux et valeurs représentant la 
personnalité d’une entité) et politique, elle est souvent employée comme 
synonyme de la diplomatie culturelle (voir Diplomatie culturelle).

Il s’agit d’une version subtile, douce ou souple de la diplomatie, qui 
permet d’obtenir des résultats bien précis ou de tirer un avantage stra-
tégique d’une situation donnée requérant une solution commune. Cette 
technique générale peut se décliner suivant diverses formes, de la diplo-
matie publique (voir Diplomatie publique) à la diplomatie numérique 
(voir Diplomatie numérique), en passant par des techniques diverses 
de négociation, de relations publiques ou de façonnage d’images (voir 
Nation branding).

La diplomatie d’influence a pris de l’importance, notamment dans les 
pays émergents comme la Chine et l’Inde, qui s’en servent pour rattraper 
les pays les plus avancés en influençant l’opinion publique mondiale et  
en essayant de mitiger la résistance à leurs expansions économiques  
et militaires respectives.
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Soft power
pouvoir de convaincre

Complément du pouvoir de contraindre (voir Hard power), le soft power 
désigne la capacité d’un acteur à inspirer les préférences d’un autre acteur 
et à créer une communauté de buts et d’attentes, voire de comporte-
ments, en exerçant son pouvoir d’attraction, d’incitation et de coopéra-
tion. Il correspond à un ensemble de moyens non coercitifs permettant 
d’influer sur les décisions d’autres acteurs internationaux. Les sources 
de cette forme de pouvoir relèvent du domaine de la low politics et sont 
de nature très variée, allant du prestige des institutions d’une société 
au talent international de son chef d’État, en passant par sa culture, 
ses valeurs et sa réputation internationale. Le soft power est au hard 
power ce que l’influence est à l’autorité. En ce sens, le soft power serait  
« le pouvoir de l’influence ».

L’objectif ultime du soft power est la cooptation, c’est-à-dire que, dans 
une négociation entre deux entités, la seconde en vient à choisir ce que lui 
propose la première, uniquement par la force du bon sens (d’où l’idée de 
persuasion). Ainsi, il s’agit d’une forme de pouvoir utilisée pour susciter 
la collaboration et créer l’interdépendance. Le soft power permet donc 
d’inciter, au lieu de forcer ; de convaincre, au lieu de contraindre ; d’attirer, 
au lieu de menacer. Il touche davantage la légitimité que la légalité, le 
raisonnement plutôt que le commandement. Réputé pour se nourrir de la 
culture, des valeurs et des politiques, le soft power s’alimente également 
du succès et du prestige des institutions.

Deux types de soft power peuvent être identifiés : le soft power passif 
et le soft power actif. Le premier produit son effet sur un acteur sans l’aide 
d’une direction extérieure. Le second, soit le soft power actif, a besoin 
d’être appuyé pour arriver aux résultats visés.
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système international
international system

En considérant, avec Painchaud (1974, p. 32), que la genèse de tous les 
systèmes de politique étrangère s’expliquerait par un mécanisme de 
défense des sociétés devant leur environnement externe, le système 
international est défini ici du point de vue de son articulation quant au 
système national et de la répartition de la puissance au niveau systé-
mique. Cette posture néoréaliste analyse les différentes configurations 
systémiques qui peuvent résulter de l’équilibrage de la puissance ou expli-
quer les choix des décideurs de politique étrangère ; leur définition de 
l’intérêt national peut justifier certaines de leurs actions. Ainsi, d’après 
le triptyque forgé par Kenneth N. Waltz (1990), un système international 
peut être unipolaire, bipolaire ou multipolaire. Dans un système unipo-
laire, un seul État possède beaucoup plus de puissance que les autres, 
ce qui entraîne un mouvement général pour contrer cette supériorité. 
Cette configuration hautement instable de la politique internationale 
est comparée à un système international multipolaire, sensiblement 
moins instable de par la multiplicité des grandes puissances, laquelle 
complique les calculs stratégiques de tout un chacun et peut, finalement, 
entraîner de longues périodes de paix relative. Un système international 
bipolaire, enfin, saura se montrer le plus stable. Incapable de se défier 
directement sans risquer une guerre où l’une et l’autre auront beaucoup 
à perdre, chacune des deux puissances principales cherchera à consolider 
son influence dans sa sphère d’intérêt, tout en gardant comme objectif  
de ne pas se faire dépasser par sa rivale.
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universalisme  
démocratique
democratic universalism

L’universalisme démocratique peut être abordé comme une politique 
universaliste appliquée à la civilisation de la démocratie. Peut être quali-
fiée d’universaliste toute politique se fondant sur la similitude des êtres 
humains et sur leur appartenance à une même espèce. La démarche poli-
tique vise donc à traduire cette communauté naturelle dans des struc-
tures politiques. La diplomatie des États-Unis, depuis la déclaration des 
Quatorze Points du président Wilson, a incontestablement une dimension 
universaliste dans sa volonté d’établir une paix mondiale par l’adhésion 
des États à des valeurs et à un pacte démocratique.

Pour l’universalisme démocratique, l’avenir de l’humanité est la démo-
cratie, mode de gouvernement représentatif et modèle d’exercice de la 
volonté populaire. Seule vision du politique réputée capable de garantir 
aux êtres humains le droit au bonheur, cet universalisme requiert non 
seulement le ralliement de tous les États à la démocratie, mais aussi la 
conclusion entre ces États d’un pacte démocratique mondial, les liant 
par des obligations communes : interdiction du recours à la force et règle-
ment pacifique des différends, bref une obligation de sécurité commune. 
L’Organisation des Nations Unies (ONU) peut être analysée comme  
un laboratoire de l’universalisme démocratique.

L’universalisme démocratique est à double tranchant, puisqu’au 
lendemain des indépendances africaines, par exemple, il pouvait être 
invoqué par les pays libérés du joug de la colonisation pour justifier 
leur opposition à l’adoption des institutions démocratiques héritées  
de l’impérialisme colonial.
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Le présent ouvrage a pour but de réconcilier théoriciens et praticiens, spécia-
listes et profanes, en invitant les lecteurs à « se rapprocher » d’un sujet souvent 
considéré à tort comme relevant des seuls « initiés ». Au service de Nouvelle 
politique étrangère, son devancier, il vise à en faciliter la compréhension, en 
prenant en considération la complexité d’un domaine instable et en muta-
tions constantes. Cette instabilité justi� e le caractère évolutif du langage 
utilisé. Tout en essayant de gérer les incertitudes liées à cette évolution, 
les auteurs de ce guide lexical ont voulu rendre intelligibles et situer dans 
des situations diplomatiques concrètes les concepts et termes traités 
dans Nouvelle politique étrangère et ailleurs.

Ce guide se veut en dé� nitive un pari : fédérer la contribution d’une 
douzaine d’auteurs aux sensibilités et univers culturels divers et en 
arriver à une convergence de vues et de sens sur les termes parmi 
les plus centraux de la politique étrangère. Les lecteurs y trouveront 
des béquilles nécessaires leur permettant de réaliser, au terme de 
leur explo ration de Nouvelle politique étrangère, que le domaine que 
les auteurs ont tenté de vulgariser ne leur est pas aussi « étranger » 
que cela, bien que la politique étrangère reste une étrange politique.

Charlie Mballa détient un doctorat en science politique (Université Panthéon-
Assas Paris II) et est chercheur associé au Centre d’étude sur l’intégration et la 
mondialisation de l’Université du Québec à Montréal. Ses activités professionnelles 
se partagent entre l’enseignement, la recherche comparative et la consultation. 
Ses recherches portent sur la paradiplomatie et les nouvelles formes de diploma-
tie, l’analyse comparée des réformes administratives, la coopération au dévelop-
pement ainsi que le développement d’outils et de modèles d’intégration de la 
gouvernance et d’évaluation de la performance au sein des organisations. 

Nelson Michaud est professeur titulaire de science politique et de relations 
internationales. Il a été directeur général de l’ENAP (2011-2016) après y avoir 
été directeur de l’enseignement et de la recherche (2006-2011). Il a siégé 
au Conseil de recherches en sciences humaines du Canada. Auteur proli� que 
et chercheur émérite, il a reçu de nombreux prix au cours de sa carrière, dont 
le Prix d’excellence en recherche pour l’ensemble du réseau de l’Université 
du Québec.
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